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P.V. ECEES 16 
 
 
 

CHAMBRE DES DEPUTES 
 

Session ordinaire 2009-2010 
___________________________________________________________________ 
 
TO/PR 
 

Commission de l'Economie, du Commerce extérieur et de 
l'Economie solidaire 

 
 

Procès-verbal de la réunion du 11 mars 2010 
 

ORDRE DU JOUR : 
 

1.  Approbation du procès-verbal de la réunion du 25 novembre 2009 
 

2. 5816 Projet de loi portant réforme de la loi du 17 mai 2004 relative à la concurrence 
 - Rapporteur : Monsieur Claude Haagen 
 
- Finalisation de l'examen des avis des chambres professionnelles et de l'Union 
Luxembourgeoise des Consommateurs et de l’Association des Banques et 
Banquiers, Luxembourg 
 

3.  Divers (COM (2010) 2020) 
 

* 
 

Présents : 

 

M. Alex Bodry, M. Léon Gloden, M. Claude Haagen, M. Norbert Haupert 
remplaçant M. Marc Lies, M. Jacques-Yves Henckes, M. Henri Kox, M. Claude 
Meisch, Mme Lydia Mutsch, M. Marc Spautz, M. Robert Weber 
 
M. Pierre Rauchs, du Ministère de l'Economie et du Commerce extérieur 
 
M. Timon Oesch, de l’Administration parlementaire 

 
Excusés : 

 

M. André Bauler, M. Félix Eischen 
 

* 
 

Présidence : 

 

M. Alex Bodry, Président de la Commission 

* 
 

1.  Approbation du procès-verbal de la réunion du 25 novembre 2009 
 

Avec la modification suivante, à la page 5, cinquième alinéa, « (…) il est assisté par deux 
conseillers assesseurs, dont l’un est juge au Tribunal d’arrondissement de et à Luxembourg 
conseiller à la Cour d’appel et le second (…) », le procès-verbal sous objet est approuvé. 
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2. 5816 Projet de loi portant réforme de la loi du 17 mai 2004 relative à la 
concurrence 
 
- Finalisation de l'examen des avis des chambres professionnelles et de 
l'Union Luxembourgeoise des Consommateurs et de l’Association des 
Banques et Banquiers, Luxembourg 
 

M. le Président invite M. le Rapporteur à poursuivre l’examen des observations des 
chambres professionnelles et autres organismes relatives au projet de loi 5816 à l’aide du 
tableau commenté des auteurs du projet de loi.1  
 
L’Association des Banques et Banquiers se montre particulièrement sensible par rapport aux  
 

mesures conservatoires 
 
prévues par la loi en projet. Prenant acte des explications du représentant du Ministère (voir 
tableau en annexe), la commission maintient inchangé l’article 12 du texte gouvernemental.  
 
La commission ne répond pas non plus à la critique concernant les astreintes prévues dans 
le cadre des mesures conservatoires (article 22), considérant qu’il s’agit du principal moyen 
permettant d’assurer le respect d’une décision de mesures conservatoires. 
 
La commission partage toutefois la critique formulée à l’encontre de l’amende prévue dans 
ce contexte par  
 

l’article 20, paragraphe 1 
 
et décide de supprimer son point 1). En effet, l’article 12 du dispositif sous examen prévoit 
d’ores et déjà que les mesures conservatoires ordonnées peuvent être assorties d’astreintes, 
de sorte que la commission juge excessif de prévoir en sus la possibilité de sanctionner par 
une amende, pouvant se chiffrer jusqu’à 5 pour cent du chiffre d’affaires total, la violation 
d’une mesure conservatoire.  
 
Une discussion a lieu sur la différence entre amendes et astreintes – en résumé, l’amende 
punit, l’astreinte contraint. 
 
Le souhait des Chambres de Commerce et des Métiers ainsi que de l’ABBL de ne pas 
prévoir la possibilité de  
 

l’auto-saisine du Conseil de la concurrence 
 
se heurte au désaccord de la commission, qui considère comme une évidence d’accorder au 
Conseil le pouvoir de rouvrir un dossier après acceptation d’engagements, si ces 
engagements ne sont pas tenus. 
 
Quant à la suggestion de prévoir une composition impaire du Conseil, la commission renvoie 
à sa réorganisation du Conseil de la concurrence qui rend cette observation obsolète.  
 
La commission fait ce même renvoi en ce qui concerne les observations des chambres 
professionnelles directement liées à l’article 6 de la Convention européenne des droits de 
l'homme. 
                                                           
1 à partir du point F « Problèmes en rapport avec les mesures conservatoires » 
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Le possible conflit d’attributions, évoqué par la Chambre de Travail, entre le Conseil de la 
concurrence et le Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur en matière d’aides 
d’Etat rencontre l’incompréhension de la commission parlementaire, qui remarque que le 
Conseil de la concurrence n’a point de compétences en ce domaine. 
 

* 
 
Tel que proposé lors de la réunion du 25 février 2010, le représentant du Ministère fait 
distribuer le libellé des amendements supplémentaires2 que le Ministère souhaite apporter 
à l’endroit de l’article Ier, et rappelle grosso modo les explications données à la commission 
lors de sa réunion du 10 février 2010.  
 
La commission marque son accord à amender le dispositif dans le sens proposé. Suite à 
deux interventions afférentes, elle décide toutefois de reformuler pour des raisons d’ordre 
rédactionnel comme suit le libellé des  
 

alinéas 4 et 5 de l’article 2: 
 
« Le ministre ayant l’énergie dans ses attributions l'Economie, ci-après dénommé le 
ministre, peut, dans le secteur des produits pétroliers, conclure des contrats de programme 
avec des entreprises du secteur des produits pétroliers comportant des engagements 
relatifs au niveau des prix maxima. Les contrats sont conclus pour une durée indéterminée. 
A défaut de conclusion de contrats de programme, des prix maxima peuvent être fixés par 
règlement grand-ducal. Les entreprises ne peuvent pas dépasser les prix maxima. 
 
Les prix maxima des produits pharmaceutiques peuvent être fixés par décision du 
ministre ayant la santé dans ses attributions sur base d’un par règlement grand-ducal. » 
 

* 
 

Dispositions transitoires (article 36) 
 
Un intervenant doutant que le premier paragraphe de l’article 36 ait encore sa raison d’être, 
M. le Président invite le secrétaire de la commission à s’en informer auprès du Président du 
Conseil de la concurrence ; le cas échéant, ce paragraphe serait à supprimer. 
 
Ce même intervenant s’interroge s’il n’y aurait pas lieu de prévoir une disposition transitoire 
analogue à celle de l’actuel paragraphe 1 réglant le cas des dossiers actuellement en cours 
d’instruction. Il rappelle que le nouveau modèle fonctionnel donné au Conseil de la 
concurrence exigera la désignation d’un conseiller responsable des enquêtes en cours.  
 
M. le Président donne à considérer qu’en raison de la toute nouvelle structure donnée au 
Conseil de la concurrence, il sera pratiquement impossible de prévoir une disposition 
prévoyant le traitement des affaires pendantes selon l’ancienne loi relative à la concurrence. 
L’orateur estime qu’une solution pragmatique pourrait être l’introduction d’un plus long délai 
d’entrée en vigueur, permettant ainsi au Conseil de clôturer la majeure partie de ces affaires. 
 
Un intervenant remarque qu’il est peu probable qu’aucune nouvelle affaire ne soit lancée 
durant cette période transitoire, cas de figure qui serait également à prévoir.  
 
Le représentant du Ministère estime que la formule afférente existe d’ores et déjà, le 
problème évoqué n’étant pas nouveau. Il rappelle le remplacement en 2004 de la 

                                                           
2 Voir copie en annexe  
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Commission des Pratiques commerciales restrictives par la double structure de l’Inspection 
et du Conseil de la concurrence. La commission pourrait reprendre cette formule, quitte à 
l’adapter.  
 
Un membre de la commission estime que le changement effectué à l’époque n’était point 
aussi radical, l’organe chargé de l’enquête restait sous la tutelle du Ministère compétent. Il 
serait donc utile de préciser qu’un conseiller sera désigné pour la direction des enquêtes en 
cours, affaires qui seraient à traiter suivant les règles de la nouvelle législation.  
 
M. le Président juge superfétatoire de donner cette précision au niveau du dispositif, il 
considère utile et suffisant de donner cette explication dans le rapport de la commission.  
 
Certains intervenants marquant pourtant leur préférence à clarifier cette situation dans le 
dispositif même, M. le Président invite les fonctionnaires présents à se concerter avec le 
Président du Conseil de la concurrence pour savoir si les dispositions transitoires 
actuellement prévues conviennent aux besoins de l’autorité de la concurrence. 
 

Conditions d’études 
 
M. le Rapporteur revient à la question de la rédaction du paragraphe 2 de l’article 7, laissée 
en suspens lors de la réunion du 25 février 2010. 
 
Le représentant du Ministère recommande vivement de maintenir inchangé le libellé actuel, 
puisque le Ministère de la Fonction publique est sur le point de régler cette problématique 
plus générale de la définition des conditions d’études par un texte d’application transversale. 
 
Partant, la commission maintient inchangé le libellé en question. 
 

Secret des affaires et confidentialité de données 
 
M. le Rapporteur présente succinctement des propositions d’amendements3 esquissées 
avec le représentant du Ministère et qui visent notamment à préciser le déroulement de la 
communication des griefs et de l’accès au dossier afin de garantir la confidentialité et le 
secret des affaires. Ces propositions font suite à des questions afférentes soulevées lors de 
la réunion du 25 février 2010. 
 
Compte tenu de la multitude de précisions apportées aux articles 25 et 26 et de leur 
restructuration, M. le Président invite les auteurs de ce papier à le faire distribuer à 
l’assistance. 

Débat : 
 
Le membre de la commission ayant insisté sur la précision des dispositions en question 
explique plus particulièrement l’emploi des termes « justifiant d’un intérêt personnel, direct et 
certain ».4  
 
Le représentant du Ministère, remarquant qu’il a entretemps vérifié l’origine de la notion 
« intérêt légitime », informe l’assistance que le Ministère souhaite maintenir cette notion 
d’origine communautaire, puisqu’il s’agit, à ce niveau, de termes consacrés. Il renvoie à deux 
textes communautaires, qu’il fait distribuer.5 Par ailleurs, le Règlement de la Commission 
                                                           
3 Voir en annexe, copies distribuées en réunion 
4 Il réitère l’argumentation exposée lors de la réunion du 4 mars 2010 
5 Voir annexes au présent procès-verbal : Règlement (CE) N° 1/2003 du Conseil du 16 décembre 2002 relatif à 
la mise en œuvre des règles de la concurrence prévues aux articles 81 et 82 du traité ainsi que le Règlement (CE) 
N° 773/2004 de la Commission du 7 avril 2004 relatif aux procédures mises en œuvre par la Commission en 
application des articles 81 et 82 du traité CE 
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précise la procédure en matière de traitement des plaintes. Partant, le Ministère aurait une 
préférence marquée pour maintenir la notion d’intérêt légitime. L’orateur rappelle que telle 
que proposée la formulation de l’intérêt exclut des associations comme l’ULC, ce qui n’est 
pas dans l’intention du Ministère. Il serait toutefois utile de donner au Conseil de la 
concurrence un moyen d’écarter des demandes non justifiées. 
 
Le prédit membre de la commission rappelle que rien ne s’oppose à l’ajout d’une disposition 
incluant des associations comme l’ULC. Sa préoccupation principale est toutefois de limiter 
le nombre de personnes, intervenant en cours de procédure, ne justifiant pas d’intérêt direct 
mais plutôt des intérêts commerciaux de compétiteurs (intéressés d’obtenir certaines 
informations).  
 
Plusieurs reformulations du nouveau paragraphe 2 proposé de l’article 25 sont suggérées.  
 
Une controverse a lieu sur l’instance décidant à qui une copie de la communication des 
griefs pourra être adressée. 
 
M. le Président rappelle que la formulation en question n’est pas nouvelle et, le représentant 
du Ministère le confirmant, n’a jusqu’alors pas causé de problème. Il renvoie à la procédure 
administrative non contentieuse (PANC) comme référence et met en garde de prévoir dans 
ce contexte précis une disposition plus restrictive. Le cas échéant, la commission pourrait 
préciser dans son commentaire comment « l’intérêt légitime » est à interpréter. Suite à une 
recherche informatisée sur place, M. le Président constate que la terminologie de la PANC 
est encore moins restrictive. 
 
M. le Président rappelle qu’il juge utile que la commission soit informée de la pratique 
actuelle du Conseil de la concurrence en ce qui concerne la communication des griefs. Il 
invite le représentant du Ministère à se concerter avec le Président du Conseil de la 
concurrence avant toute décision en la matière. 
 
Un intervenant propose de s’inspirer directement de la procédure communautaire et met en 
garde de vouloir inventer de toute pièce une nouvelle procédure. Il rappelle que les 
règlements communautaires sont d’application directe et propose, en outre, de faire parvenir 
à la commission les règles de procédure interne pour le traitement des demandes d’accès au 
dossier appliquées au niveau communautaire. 
 
Une controverse a également lieu sur le nouvel agencement proposé des articles. La 
rédaction des nouvelles dispositions elle-même ne parvient pas non plus à obtenir l’accord 
de la commission.  
 
Le représentant du Ministère rappelle que la remise en question du libellé des articles 25 et 
26 ne répond point à une demande du Ministère, la reformulation proposée s’oriente à la 
pratique administrative actuelle. 
 
En guise de compromis, il est suggéré de prévoir un règlement interne précisant la 
procédure en matière de communication des griefs et de l’accès au dossier. 
 

Conclusion : 
 
M. le Président constate que, même si la commission ne partage pas la forme de ces 
propositions d’amendements, elle partage la préoccupation qui en ressort. Ces 
amendements visent en fait à préciser les articles 25 et 26 afin de garantir que la 
communication des griefs et l’accès au dossier soient réglés de manière à respecter le 
secret des affaires et la confidentialité des données.  
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Compte tenu de la précision et de la technicité inhérente à la description d’une procédure 
interne afférente au niveau du dispositif qui nuit à sa lisibilité, il propose de s’abstenir de 
détailler son déroulement au niveau de la loi et de confier l’établissement de cette procédure 
aux soins du Conseil. Une disposition afférente prévoyant un règlement interne sera 
ajoutée aux articles respectifs. 
 

* 
 

La commission accepte la proposition de M. le Président de ne pas prévoir l’adoption d’un 
projet de rapport dans la prochaine réunion, mais d’adresser une lettre d’amendements au 
Conseil d’Etat. Il rappelle que la commission pourra toujours porter le projet de loi 5816 
amendé au vote de la Chambre des Députés si le Conseil d’Etat n’émettait pas d’avis dans 
un délai raisonnable. 
 
Lors de la prochaine réunion, un texte coordonné amendé définitif sera examiné. 
 
 
 

3.  Divers (COM (2010) 2020) 
 

En vue de la prochaine réunion, M. le Président invite les membres de la commission à se 
procurer la Communication de la Commission européenne proposant une « stratégie pour 
une croissance intelligente, durable et inclusive » intitulée « Europe 2020 » et censée 
prendre la relève de la Stratégie de Lisbonne.  
 

* * * 
 
La prochaine réunion est fixée au mercredi 24 mars 2010 à 14 heures 30. 
 

Luxembourg, le 15 avril 2010 
 
 
 

Le Secrétaire, 
Timon Oesch 
 

Le Président, 
Alex Bodry 
 

 
 
Annexes : 
 

1) Tableau des observations des chambres professionnelles et de l’ULC complété par le 
Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur (à partir de la page 6) ; 

2) Libellés des amendements ministériels (1p) ; 
3) Proposition d’un libellé amendé des articles 25 et 26 avec explications (3pp) ; 
4) Règlement (CE) N° 1/2003 du Conseil du 16 décembre 2002 relatif à la mise en 

œuvre des règles de la concurrence prévues aux articles 81 et 82 du traité ; 
5)  Règlement (CE) N° 773/2004 de la Commission du 7 avril 2004 relatif aux 

procédures mises en œuvre par la Commission en application des articles 81 et 82 
du traité CE 



E. Problèmes en rapport avec la communication des griefs

Avis des Chambres
professionnelles

Remarques Position Articles
concernés

Remarques du
Ministère

1 ABBL: a. la communication des griefs doit être faite par l'enquêteur page 3, alinéa 6 Art.25 A remplacer par conseiller
désigné

2 CC/CM: a. la communication des griefs doit exister dans les procédures de page Il, alinéa Il Art.12 Jugement de la Cour
mesures conservatoires administrative pour la loi de

2004 à intervenir; ajout à
art. 12 pour clarifier

b. l'entreprise doit pouvoir répondre à la communication des griefs page Il, alinéa Il Art. 12,25 Ell~ peut toujours le faire,
par écrit et oralement lors de
l'audition

3 ABBLet a. la communication des griefs complémentaire/modificative doit être ABBL : page 3, alinéa 7 Griefs rectifiés n'existent
CC/CM: maintenue CC/CM: page 3, alinéa 1 Art.25 plus mais peuvent être

page Il, alinéa présentés lors de l'audition.
11 Le régime de la loi a été

copié de celui de la
commission, de façon
inappropriée dans le cas
présent. Le collège des
commissaires qui prend la
décision n'est pas présent à
l'audition.

F. Problèmes en rapport avec les mesures conservatoires

1 ABBL a. les mesures conservatoires ne doivent pouvoir être prononcées qu'après page 2, alinéa 4 Art,12 Ne présentent plus d'intérêt
une instruction approfondie du dossier, et pas dès l'introduction du dossier après instruction complète :

processus concurrentiel sur
le marché peut être perturbé
définitivement ou entreprise

6



victime du comportement a
déjà pu faire faillite; après
instruction, décision sur le
fond peut intervenir, donc
plus besoin de mesures
conservatoires; Motivàtion
est exigée

b. les astreintes ne doivent pouvoir être prononcées que dans le cadre d'une page 2, alinéa 4 Art.22 Astreintes sont le seul
décision sur le fond, et non pas dans le cadre des mesures conservatoires moyen pour assurer le rspect

d'une décision de mesures
conservatoires ;
par analogie: Référé au
tribunal -> astreinte

c. la violation d'une mesure conservatoire ne doit pas pouvoir être page 3,alinéa 4 Art.2ü, D'accord, le mécanisme de
sanctionnée par une amende S 1, l'astreinte est déjà prévu,.

point 1 art.2ü, S 1, point 1 à
supprimer

.
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G. Problèmes spécifiques au Conseil de la concurrence

Avis des Chambres
professionnelles

Remarques Position Articles
concernés

Remarques du
Ministère

1 ABBL et a. ne pas prévoir la possibilité de l'auto-saisine (ex. : exclure qu'il ABBL : page l, alinéa 3 Autosaisine est
CC/CM: puisse rouvrir le dossier après acceptation d'engagements) page 2, alinéa 2 nécessaire pour assurer

page 2, alinéa 5 Art.IO une surveillance
CC/CM: page 10, alinéa efficace des marchés;
4 en cas denon-respect

des engagements, le
dossier en question doit
être rouvert.

b. prévoir une composition impaire, le président a trop de pouvoirs ABBL : page l, alinéa 3 Quatre membres
page 2, alinéa 2 Art.? permanents, dont un

CC/CM: page 10, alinéa enquête et trois
4 décident

H. Problèmes liés directement à l'article 6, CEDH

1 CFEPub: a. les fonctions d'enquête et de décision doivent être séparées page 3, alinéa 2-6 / Décision de principe
page 3, alinéa 8-9

b. la fonction consultative est incompatible avec le pouvoir de page 3, alinéa? / Décision de principe
décision

2 CC/CM: a. séparer le traitement des « enquête sectorielle» et « enquête par page 5, alinéa 2 Décision de prinçipe
types d'accord» du traitement des dossiers de poursuite page Il, alinéa 6 /
individuelle

b. la procédure doit être contradictoire page 4, alinéa 8 /
3 ABBLet a. les fonctions d'enquête et de décision doivent être séparées, soit ABBL : page l, alinéa 3 Décision de principe

CC/CM: dans deux autorités différentes, soit fonctionnellement dans une CC/CM : page l, alinéa 4
même autorité (le contrôle juridictionnel par le tribunal à page 2,
administratif ne garantit pas le respect de l'article 6, CEDH) alinéa 3 /

page 9, alinéa 1 à
page 10,

8
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J. Problèmes ~n rapport avec la matière des aides d'Etat

Avis des Chambres
professionnelles

Remarques Position Articles
concernés

Remarques du
Ministère

1 Ch. Travail: a. possible conflit entre les attributions du Conseil de la concurrence page 3, alinéa 7 Art.34 Ne voit pas de conflit
et la compétence attribuée par l'article 34 (31 ancien) au MINECO

. pour assister la Commission dans les enquêtes en matière d'aides
d'Etat

• p.m .
• p.m .
• p.m .

Article 2 (prix des produits pétroliers et des médicaments)
Article 7, 2e paragraphe, 2e alinéa
Remplacement Article 81 et 82 par Article 101 et 102

9



1. Amendement: la loi du 17 mai 2004 relative à la concurrence est abrogée.

2. Amendement: les articles 1à 6 prennent la teneur suivante:

[ ...]

Article 2 : [... ] alinéa 4 : « Le ministre ayant l'Energie dans ses attributions peut, dans
le secteur des produits pétroliers, conclure des contrats de programme avec des
entreprises du secteur comportant des engagements relatifs au niveau des prix maxima.
Les contrats sont conclus pour une durée indéterminée. A défaut de conclusion de
contrats de programme, des prix maxima peuvent être fixés par règlement grand-ducal.
Les entreprises ne peuvent pas dépasser les prix maxima. »

Article 2 : [... ] alinéa 5 : « Les prix des produits pharmaceutiques peuvent être fixés sur
base d'un règlement grand-ducal par le ministre ayant la Santé dans ses attributions. »
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Art. 25. Communication des griefs

ffiLorsqu'il relève des faits susceptibles d'entrer dans son domaine de compétence et avant
de prendre des décisions prévues aux articles II et 20, paragraphe 2, le Conseil, par la voie
du Conseiller désigné en application de l'article 7. & 4, communique aux entreprises ou aux
associations d'entreprises concernées, par lettre recommandée avec accusé de réception, les
griefs formulés contre elles. Cette communication des griefs précise clairement la nature et
l'appréciation juridique des faits à l'origine de l'ouverture de la procédure et le délai accordé
au destinataire de la communication pour y répondre, qui ne saurait être inférieur à un mois.
Toutefois, le Conseil n'est pas lié par la qualification proposée dans la communication des
griefs et il peut se prononcer dans sa décision finale sur tous les comportements qui
s'attachent par leur objet ou leur effet aux faits dénoncés dans la communication des griefs.

(2) Copie de la communication des griefs est également adressée aux parties plaignantes.
ainsi que sur demande ~à toute autre personne plwsique ou morale justifiant d'un iffiérêt
intérêt personnel, direct et certain à intervenir dans la procédure.suffisllflt à être joiflte à la
procédure. De eetteDans la copie adressée aux tiers justifiant un intérêt personnel. direct et
certain sont emisesbiffées les informations qui aux termes de l'application de l'article 25ter
sont confidentielles à l'égard de ces personnes.

Art. 25bis. Accès au dossier

(1) Les parties à l'encontre desquelles visées par la eommuflieatiofl des griefs sont formulés
ont accès au dossier à la base de la communication des griefs qui leur est adressée et peuvent
prendre librement connaissance de toutes les pièces qui seront ajoutées par la suite.
Le dossier à la base de la communication des griefs ne peut comporter des pièces couvertes à
l'égard de ces parties par la confidentialité aux termes de l'article 25terL. ...... f Formatted: Font: Bold

(2) Les parties plaignantes et toutes autres personnes physiques ou morales auxquelles la
communication des griefs est envoyée ont accès au dossier à la base de la communication des
griefs et peuvent prendre librement connaissance de toutes les pièces gui seront ajoutées par
la suite. à l'exclusion des pièces qui sont confidentielles à leur égard aux termes de
l'application de l'article 25ter.

Ql.Tous les documents sont mis à la disposition des parties ou de leurs mandataires dans les
bureaux du Conseil ou sur support électronique à fournir par le Conseil, à compter du jour de
l'envoi de la communication des griefs.
Les personnes habilitées à consulter le dossier peuvent à leurs frais prendre copie sur papier
des documents mis à leur disposition.. . {Formatted: Font: Bold

Art. 25ter. Confidentialité et secret d'affaires

(1) Toute personne physique ou morale peut faire valoir, au moment où elle transmet des
informations au Conseil ou au moment où elles sont appréhendées par le Conseil, que celles-
ci constituent ou contiennent des données confidentielles ou des secrets d'affaires, et
demander à ce qu'elles soient protégées et rendues inaccessibles à des tiers.

1 GEDI:1614310v2



A cet effet, la requérante adresse une demande écrite et spécialement motivée au Conseil. en
précisant la nature des informations qu'elle estime relever de la confidentialité ou du secret
d'affaire, les personnes ou entités à l'égard desquelles elle estime que ces informations
doivent être tenues confidentielles ou secrètes et le préjudice que leur révélation risquerait de
lui causer.

(2) Le Conseiller désigné en application de l'article 7, & 4 statue sur la demande.
Lorsqu'elle n'est pas motivée ou qu'elle n'est pas justifiée. le Conseil1er peut accorder à la
requérante un délai supplémentaire pour la parfaire.
Lorsque la demande est motivée et justifiée, le Conseiller y fait droit partiellement ou
totalement. Toutefois. avant de faire droit à la demande. le Conseil1er peut exiger de la
requérante qu'elle fournisse une version non confidentielle des pièces concernées. ou qu'elle
fournisse une description concise de chaque passage concerné par la demande. Les
informations par rapport auxquelles la demande a été accueillie sont retirées du dossier ou
occultées et remplacées par une description concise du passage concerné.
La décision peut accorder des droits d'accès différents en fonction de la situation des
personnes concernées.
La demande est rejetée. ou la décision est rapportée, si la communication ou la consultation
des informations est nécessaire à la procédure ou à l'exercice des droits des parties visées par
la communication des griefs.
_(2)Les secrets d'affaires ou les informations confidentielles transmises par les entreprises ou
saisies au cours de l'enquête et dont les entreprises ont sollicité la non divulgation par une
demande écrite et spécialement moti'iée, ne sont pas communicables lorsque la
confidentialité de tout ou partie de ces documents est a','érée, sauf dans les cas OH la
communication ou la consultation de ces documents est nécessaire à la procédure OH à
l'exercice des droits des parties. Les pièces considérées sont retirées du dossier oti..certaines
mentions sont occultées.
(3) Il appartient aux entreprises ou aux personnes intéressées de revendiquer auprès du
Président du Conseil de la concurrence le caractère secret ou confidentiel des informations
qu'elles ont communiquées ou qui ont été saisies.
_Dans leur demande, les entreprises ou persoMes intéressées doi't'ent préciser la nature des
informations qu'elles estiment couvertes par le secret dcs affaires ou la confidcntialité, ainsi
que le préjudice que la révélation de ces informations risquerait de leur causer.

(41) La décision du Président dMConseil de la concurrenceConseiller désigné en application
de l'article 7 &4refusant totalement ou partiellement de faire droit aux demandes de
confidentialité présentées par les entreprises ou les perSOMes intéressées est notifiée à celles
eiaux requérantes par lettre recommandée avec accusé de réception en indiquant les délais et
voies de recours ouverts contre la décision. Cette décision peMt accorder des droits d'accès
différents en fonctiofl de la sitMatiofides persoMes concernées.

Art. 26. Aecès au dassiel', a,Audition des pal'ties, des IJlsigftsftts et des sutl'es lJal'ties

fB-Avant de prendre les décisions prévues aux articles Il et 20, paragraphe 2, le Conseil
donne aux entreprises et associations d'entreprises, lors d'une audition qui ne peut avoir lieu
qu'après un délai qui ne peut être inférieur à deux mois qui suit la notification de la
communication des griefs, l'occasion de faire connaître leur point de vue au sujet des griefs
retenus.
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Lors de l'audition, le Conseil entend successivement le Conseiller désigné conformément à
l'article 7, & 4 rapporteur, les parties plaignantes, le ministre ayant dans ses attributions
l'Economie ou son représentant, muni d'un pouvoir spécial, et les parties poursuivies.
Si le Conseil le juge nécessaire, il peut également, lors d'une audition, entendre d'autres
personnes physiques ou morales. Si des personnes physiques ou morales justifiant d'un
intérêt suffisant demandent à être entendues, il doit être fait droit à leur demande.

Art, 27, Secret professionnel

(1) Sans préjudice de l'article 23 du Code d'instruction criminelle, les membres, agents et
enquêteurs du Conseil ainsi que les experts désignés en vertu de l'article 18 ou toute autre
personne dûment mandatée par le Conseil sont soumis au respect du secret professionnel
prévu à l'article 458 du Code pénal, même après la fin de leurs fonctions.
(2) Les membres, agents et enquêteurs du Conseil sont tenus de garder le secret des
délibérations et des informations qui leur auraient été fOl)mies dans l'accomplissement de
leurs fonctions.
(3) Les informations recuei1lies en application de la présente loi ne peuvent être utilisées
qu'aux fins de l'application de la présente loi.

EXPLICA TIüNS :
La réécriture des articles 25 et 25bis fait ressortir plus clairement la différence de la situation
procédurale entre les entreprises visées par la communication des griefs d'un côté et toute
autre personne concernée d'autre part :

• Les entreprises visées par la communication des griefs ont un accès intégral et
inconditionnel à la communication des griefs et au dossier qui se trouve à sa base. Si
une information doit être considérée comme étant confidentielle à son encontre, elle
ne peut être utilisée dans le cadre de la communication des griefs.

• Les autres personnes n'ont accès à la communication des griefs et au dossier que dans
la mesure où les informations déclarées comme étant confidentielles à leur égard sont
enlevées.

La réécriture de l'article 25ter clarifie la procédure pour obtenir la confidentialité, tout en
conservant les principes qui ont été dégagés lors de l'élaboration de la loi de 2004. La seule
modification majeure est constituée par le transfert de compétence pour décider de la
confidentialité du Président au Conseiller chargé de l'enquête. Ce dernier est plus proche du
dossier et peut donc y statuer plus facilement. Cette redistribution des compétences introduit
par ailleurs un élément de séparation supplémentaire entre enquête et décision au fond.
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(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

RÈGLEMENT (CE) N° 1/2003 DU CONSEIL

du 16 décembre 2002

relatif à la mise en œuvre des règles de concurrence prévues aux articles 81 et 82 du traité

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

LE (ONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE.

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notamment son article 83,

vu la propOSition de la Commission ('),

vu l'avis du Parlement européen (").

vu l'avis du Comité économique et social européen el,

considérant ce qui suit:

(1) Pour établir un régime assurant que la concurrence n'est pas faussée dans le marché commun, il y a
lieu de pourvoir à l'application efficace et uniforme des articles 81 et 82 du traité dans la Commu-
nauté. Le règlement n" 17 du Conseil du 6 février 1962, premier règlement d'application des articles
81 et 82 du traité (*) (4), a permis de développer une politique communautaire de la concurrence qui
a contribué à la diffusion d'une culture de la concurrence dans la Communauté. [] convient toutefois
aujourd'hui, à la lumière de l'expérience acquise, de remplacer ledit règlement afin de prévoir des
dispositions adaptées aux défis que posent le marché intégré et l'élargissement futur de la Commu-
nauté.

(2) Il convient en particulier de repenser la manière dont est appliquée l'exception à l'interdiction des
J.ccùrds restrictifs de concurrence visée à l'article 81, paragr<lphe 3, du traité. À cet égard, il y a lieu,
aux termes de l'article 83, paragraphe 2, point b), du traité, de tenir compte de la nécessité. d'une
part, d'assurer une surveillance efficace et, d'autre part, de simplifier dans toute la mesure du possible
le contrôle administratif.

(3) Le régime centralisé mis en place par le règlement n" 17 n'est plus en mesure d'assurer l'équilibre
entre ces deux objectifs. D'une part, il freine l'application des règles communautaires de concurrence
par les juridictions et les autorités de concurrence des États membres, et le système de notification
qu'il implique empêche la Commission de se concentrer sur la répression des infractions les plus
graves. D'autre part, il entraîne pour les entreprises des coûts importants.

(4) Il convient dès lors de remplacer ce régime par un régime d'exception légale. reconnaissant aux
autorités de concurrence et aux juridictions des États membres le pouvoir d'appliquer non seulement
l'article 81, paragraphe 1. et l'article 82 du traité, directement applicables en vertu de la jurispru-
dence de la Cour de justice des Communautés européennes, mais égalelllenl l'article 81, paragraphe
3, du traité.

(') JO ( 365 E du 19.12.2000. p. 284.
(2) JO ( 72 E du 21.3.2002, p. 305.
(') JO ( 155 du 29.5.2001, p. 73.
(*) le titre du règlement n" 17 a été aménagé pour tenir compte de la renumérotation des articles du traité CE. confor-

mément à J'article 12 du traité d'Amsterdam; il comportait à l'origine la mention des articles 85 et 86 du traité.
(') JO 13 du 21.2.1962, p. 204/62. Règlement modifié en dernier lieu par le règlement (CE) n" 1216/1999 00 L 148

du 15.6.1999, p. 5).
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(5) Afin d'assurer le respect effectif des règles communautaires de concun.ence et, dans le même temps,
le respect des droits fondamemaux de la défense, le présent règlement doit régir la charge de la
preuve pour l'application des articles 81 et 82 du traité. C'est à la partie ou à l'autorité qui allègUe
une violation de l'article 81, paragraphe 1, ou de l'article 82 qu'il doit incomber d'en apporter la
preuve requise par la loi. Il appartient à l'entreprise ou à l'association d'entreprises invoquant le
bénéfice d'un moyen de défense contre une constatation d'infraction d'apporter la preuve requise
par la loi que les conditions d'application de ce moyen de défense sont remplies. Le présent règle-
mem ne porte atteinte ni aux règles nationales sur le niveau de preuve requis ni à l'obligation qu'ont
les autorités de concurrence et les juridictions des États membres d'établir les faits pertinents d'une
affaire, pour autant que ces règles et obligations soient compatibles avec \es principes généraux du
droit communautaire.

(6) Pour assurer l'application efficace des règles communautaires de concurrence, il y a lieu d'y associer
davantage les autorités de concurrence nationales. À cette fin, celles-ci doivent être habilitées à appli-
quer le droit communautaire.

(7) Les juridictions nationales remplissent une fonction essentielle dans l'application des règles commu-
nautaires de concurrence. Elles préservent les droits subjectifs prévus par le droit communautaire
lorsqu'elles statuent sur des litiges entre particuliers, notamment en octroyant des dommages et inté-
rêts aux victimes des infractions. Le rôle des juridictions nationales est, à cet égard, complémentaire
de celui des autorités de concurrence des États membres. Il convient dès lors de leur pemlettre d'ap-
pliquer pleinement les articles 81 et 82 du traité.

(8) Afin de garantir la mise en œuvre effective des règles communautaires de concurrence ainsi que le .
bon fonctionnement des mécanismes de coopération prévus par le présent règlemem, il est néces-
saire de faire obligation aux autorités de concurrence et aux juridictions des États membres d'appli-
quer les articles 81 et 82 du traité, lorsqu'elles appliquent des règles nationales de concurrence, aux
accords et aux pratiques qui sont susceptibles d'affecter le commerce entre États membres. Afin de
créer au sein du marché intérieur des conditions de concurrence homogènes pour les accords entre
entreprises, les décisions d'associations d'entreprises et les pratiques concertées, il est également
nécessaire de définir, sur la base de l'article 83, paragraphe 2, point el, du traité, les rapports entre
les législations nationales et le droit communautaire en matière de concurrence. À cet effet, il faut
prévoir que l'application du droit national de la concurrence aux accords, décisions et pratiques
concertées au sens de l'article 81, paragraphe 1, du traité ne peut pas entraîner l'interdiction de ces
accords, décisions et pratiques concertées s'ils ne sont pas également interdits en vertu du droit
communautaire de la concurrence. Les notions d'accords, de décisions et de pratiques concertées
sont des concepts propres au droit communautaire de la concurrence couvrant la coordination du
comportement des entreprises sur le marché au sens qu'en ont donné les juridictions communau-
taires. Les États membres ne sauraient être empêchés, en vertu du présent règlement, d'adopter et de
mettre en œuvre ,ur leur territoire des lois nationales plus strictes en matière de concurrence qui
interdisenr ou sanctionnent les aetes unilatéraux des entreprises. Ces règles nationales plus strictes
peuvent comprendre des dispositions qui interdisent ou sanctionnent des compoITemenrs abusifs à
l'égard d'entreprises économiquement dépendantes. En outre, le présent règlement ne s'applique pas
aux lois nationales qui imposent des sanctions pénales aux personnes physiques, sauf si lesdites sanc-
tions constituent un moyen d'assurer l'application des règles de concurrence applicables aux entre-
prises.

(9) Les articles 81 et 82 du traité ont pour objectif de préserver la concurrence sur le marché. Le présent
règlement, qui est adopté en application des dispositions précitées, n'interdit pas aux États membres
tie mettre en œuvre sur leur territoire des dispositions législatives nationales destinées à protéger
d'autres intérêts légitimes, pour autant que LeS dispositions soient compatibles avec les principes
généraux et les autres dispositions du droit communautaire. Dans la mesure où les dispositions légis-
latives nationales en cause visent principalement un objectif autre que celui consistan~ à préserver la
concurrence sur le marché, les autorités de concurrence et les juridictions des Etats membres
peuvent appliquer lesdites dispositions sur leur tenitoire. Par voie de conséquence, les États membres
peuvent, eu égard au présent règlement, mettre en œuvre sur leur territoire des dispositions législa-
tives nationales interdisant ou sanctionnant les actes liés à des pratiques corninerciales déloyales,
qu'ils aient un caractère unilatéral ou contractuel. Les dispositions de cette nature "isent un objectif
spécifique, indépendamment des répercussions effectives ou présumées de ces actes sur la concur-
rence sur le marché. C'est particulièrement le cas des dispositions qui interdisent aux entreprises
d'imposer à un partenaire commercial, d'obtenir ou de temer d'obtenir de lui des conditions
commerciales injustifiées, disproportionnées ou sahs contrepartie.
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(\0) Les règlements du Conseil tels que les règlements n" 19/65/CEE ('), (CEE) n" 2821/71 e), (CEE) n"
3976/87 e), (CEE) nO 1534/91 (') ou (CEE) n" 479/92 (1) confèrent à la Commission compétence
pour appliquer les dispositions de l'article 81, paragraphe 3, du traité par voie de règlemem à
certaines catégories d'accords, de décisions d'associations d'entreprises et de pratiques concertées.
Dans les domaines définis par ces règlements, la Commission a adopté et peut continuer d'adopter
des règlements dits d'exemption par catégorie, par lesquels elle déclare l'article 81, paragraphe 1, du
traité inapplicable à des catégories d'accords, de décisions et de pratiques concertées. Lorsque les
accords, décisions et pratiques concertées auxquels s'appliquent ces règlements ont néanmoins des
effets incompatibles avec l'article 81, paragraphe 3, du traité, la Commission et les autorités de
concurrence des États membres devraient avoir le pouvoir de retirer dans des cas déterminés le béné-
fice du règlement d'exemption par 'catégorie.

(11) Pour assurer l'application des dispositions du traité, la Commission doit pouvoir adresser aux entre-
prises ou aux associations d'entreprises des décisions destinées à faire cesser les infractions aux
articles 81 et 82 du traité. Dès lors qu'il existe un intérêt légitime à agir de la sorte, elle doit égale-
ment pouvoir adopter des décisions constatant qu'une infraction a été commise dans le passé, même
sans imposer d'amende. Il convient, par ailleurs, d'inscrire expressément dans le présent règlement
que la Commission a le pouvoir; reconnu par la Cour de justice, d'adopter des décisions ordonnant
des mesures provisoires.

(12) Le présent règlement doit prévoir explicitement que la Commission a le pouvoir d'imposer des
mesures correctives de nature comportementale ou structurelle, qui sont nécessaires pour faire cesser
effectivement l'infraction, en tenant compte du principe de proportionnalité. Une mesure structurelle
ne doit être imposée que s'il n'existe pas de mesure comportementale qui soit aussi efficace ou si, à
efficacité égale, cette dernière devait être plus contraignante pour l'entreprise concernée que la
mesure structurelle. Il ne serail proportionné de modifier la structure qu'avait une entreprise avant la
commission de l'infraction que si cette structure même entraînait un risque important que l'infrac-
tion ne perdure ou ne soit répétée.

(13) Lorsque, dans le cadre d'une procédure susceptible de déboucher sur l'interdiction d'un accord ou
d'une pratique, des entreprises présentent à la Commission des engagements de nature à répondre à
ses préoccupations, la Commission doit pouvoir, par décision, rendre ces engagements obligatoires
pour les entreprises concernées. Les décisions relatives aux engagements devraient constater qu'il n'y
a plus lieu que la Commission agisse, sans établir s'il y a eu ou s'il y a toujours une infraction. Ces
décisions sont sans préjudice de la faculté qu'om les autorités de .concurrence et les juridictions des
États membres de faire de telles constatations et de statuer sur l'affaire. De telles décisions ne sont
pas opponunes dans les cas où la Commission entend imposer une amende.

(') Règlement n° 19/65/CEE du Conseil du 2 mars 196.5 concernant l'application de l'article 81, paragràphe 3, du
traité (') à des catégories d'accords et de pratiques concertées QO 36 du 6.3.1965. 1'.533/65). Règlement modifié en
dernier lieu par le règlement (CE) n" 1215/199900 l 148 du 15.6.1999, p. 1). [t') le titre des règlements a été
aménagé pour tenir compte de la renumérotation des articles du traité CE. conformément à l'article 12 du traité
J'Amsterdam; il comportait à l'origine la mention Je l'article 85, paragraphe 3, du traité.]

(') Règlement (CEE) n° 2821/71 du Conseil du 20 décembre 1971 concernant l'application de l'article 81, paragraphe 3,
du traité (') à des catégories d'accords, de décisions et de pratiques concertées 00 l 285 du 19.12.1971, p. 46).
Règlement modifié en dernier lieu par l'acte d'adhésion de 1994. [(') le titre des règlements a été aménagé four tenir
compte de la renumérotation des articles du traité CE, confornlément à l'article 11 du traité d'Amsterdam: i compor-
tait à l'origine la mention de l'article 85, paragraphe 3, du traité.]

(') Règlement (CEE) n° 3976/87 du Conseil du 14 décembre 1987 concernant l'application de l'article 81, paragraphe 3,
du traité (') à des catégorit:s J'accords t:t de pratiques concertées dans le domaine des transports aériens 00 l 374 du .
31.12.1987, p. 9). Règlement modifié en dernier lieu par l'acte d'adhésion de 1994. [t') le titre des règlemenL~ a été
aménagé pour tenir compte de la renumérotation des articles du traité CE. conformément à l'article 12 du traité
J'Amsterdam: il comportait à l'origine la mention de l'article 85. paragraphe 3, du traité.]

(') Règlemem (CEE) n" 1534/91 du Conseil du 31 mai 1991 concernant l'application de l'article 81. paragraphe 3, du
traité (') à des catégories d'accords, de décisions et de pratiques concertées dans le domaine des assurances 00 l 143
du 7.6.1991, p. 1). f(') Le titre des règlements a été aménagé pour tenir compte de la renumérotation des articles du
traité CE, conformément à l'article 12 du traité d'Amsterdam: il comportait à l'origine la mention de l'article 85, para-
graphe 3, du traité.]

e) Règlement (CEE) n" 479/92 du Conseil du 25 février 1992 concernant l'application de l'article SI, paragraphe 3, du
traité (') à des catégories d'accords, de décisions et de pratiques concertées entre compagnies maritimes d~ ligne
("consortia') \JO l 55 du 29.2.l992, 1'.3). Règlement modifié par l'aete d'adhésion de 1994. [(') Le titre Jes règle-
ments a été aménagé pour tenir compte de la renuméroration des articles du traité CE, contonnément il J'article 12
du traité d'Amsterdam: il comportait à l'origine la mention de l'article 85, paragraphe 3. du traité.]
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(14) JI peut également être utile, dans des cas exceptionnels et lorsque l'intérêt public communautaire le
requiert, que la Commission adopte une décision de nature déclaratoire constatant l'inapplication de
l'interdiction énoncée par l'article 81 ou 82 dû traité, et ce, afin de clarifier le droit et d'en assurer
une application cohérente dans la Communauté, en particulier pour ce qui est des nouveaux types
d'accords ou de pratiques au sujet desquels la jurisprudence et la pratique administrative existantes
ne se sont pas prononcées.

(15) Il convient que la Commission et les autorités de concurrence des États membres forment ensemble
'un réseau J'autorités publiques appliquant les règles communautaires de concurrence en étroite
coopération. À cette fin. il est nécessaire de mettre en place des mécanismes d'information et de
consultation. La Commission fixe et modifie, en étroite coopération avec les États membres, les
modalités détaillées de coopération au sein de ce réseau.

(16) Nonobstant toute disposition nationale contraire, il convient de permettre les échanges d'informa-
tions, même confidentielles, entre les membres du réseau, ainsi que l'utilisation de ces informations
en tant qu'éléments de preuve. Ces informations peuvent être utilisées aux fins de l'application des
articles 81 et 82 du traité, ainsi que pour l'application parallèle du droit national de la concurrence,
pour autant que, dans ce dernier cas, l'application du droit porte sur la même affaire et n'aboutisse
pas à un résultat différent. Lorsque les informations échangées sont utilisées par l'autorité destina-
taire pour imposer des sanctions à des entreprises, la seule restriction à leur utilisation devrait être
i'obligation de les exploiter aux fins auxquelles elles ont été recueillies, étant donné que les sanctions
imposées aux entreprises sont du même type dans tous les systèmes. Les droits de la défense
reconnus aux entreprises dans les différents systèmes peuvent être considérés comme suffisamment
équivalents. Par contre, les personnes physiques sont passibles, selon le système considéré, de sanc-
tions qui peuvent être très différentes. Le cas échéant, il faut veiller à ce que les informations ne puis-
sent être utilisées que si elles ont été recueillies selon des modalités qui assurent le même niveau de
protection des droits de la défense des personnes physiques que celui qui est reconnu par les règles
nationales de l'autorité destinataire.

(17) Tant pour garantir l'application cohérente des règles de concurrence que pour assurer une gestion
optimale du réseau, il est indispensable de maintenir la règle selon laquelle les autorités de concur-
rence des États membres sont automatiquement dessaisies lorsque la Commission intente une procé-
dure. Lorsqu'une autorité de concurrence d'un État membre traite déjà une affaire et que la Commis-
sion a l'intention d'intenter une procédure, cette dernière doit s'efforcer de le faire dans les meilleurs
délais. Avant d'intenter la procédure, la Commission doit consulter l'autorité nationale concernée.

(18) Afin d'assurer une attribution optimale des affaires au sein du réseau, il convient de prévoir une
disposition générale permettant à une auwrité de concurrence de suspendre ou de clôturer une
affaire au motif qu'une autre autorité traite ou a traité la même affaire, l'ohjectif étant que chaque
affaire ne soit traitée que par une seule autorité. Cette disposition ne doit pas faire obstacle à la
possibilité, reconnue à la Commission par la jurisprudence de la Cour de justice, de rejeter une
plainte pour défaut d'intérêt communautaire, même lorsqu'aucune autre autorité de concurrence n'a
indiqué son intention de traiter l'affaire.

(19) Le fonctionnement du comité consultatif en matière d'ententes et de positions dominantes institué
par le règlement n° 17 s'est avéré très satisfaisant. Ce comité s'insère bien dans le nouveau système
de mise en œuvre décentralisée. II y a donc lieu de prendre comme fondement les règles établies par
le règlement n° 17 tout en améliorant l'efficacité de l'organisation des travaux. A cette fin, il est utile
de permettre que les avis puissent être rendus en suivant une procédure écrite. En outre, le comité
consultatif doit pouvoir servir d'enceinte pour examiner les affaires qui sont traitées par les autorités
de concurrence des États memhres, contribuant ainsi au maintien d'une application cohérente des
règles communautaires de concurrence.

(20) Le comité consullatiC doil êlre composé de représentants des autorités de concurrencé des Élats
membres. S~ns préjudice de la possibilité qu'ont les membres du comité d'être assistés par d'autres
experts des Etats membres, les Etats membres doivent pouvoir désigner un représentant supplémen-
taire pour assister aux réunions au cours desquelles des questions générales SOnt examinées.
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(21) L'application cohérente des règles de concurrenc~ requiert également la mise en place de méca-
nismes de coopération entre les juridictions des Etats membres et la Commission. Cela vaut pour
toutes les juridictions des États membres qui appliquent les articles g1 et g2 du traité, qu'elles le
fassent dans le cadre de litiges entre particuliers, en/iant qu'autorités agissant dans l'intérêt public ou
comme instances de recours. En particulier, les juridictions nationales doivent pouvoir s'adresser à la
Commission pour obtenir des informations ou des avis au sujet de l'application du droit communau-
taire de la concurrence. D'autre part, il est nécessaire Je permettre à la Commission et aux autorités
de concurrence des États membres de formuler des observations écrites ou orales devant les juridic-
tions lorsqu'il est fait application de l'article 81 ou 82 du traité. Ces observations doivent être
communiquées conformément aux règles Je procédure et aux pratiques nationales, y compris celles
qui sont destinées à sauvegarder les droits des parties. À cette fin, il y a lieu Je s'assurer que la
Commission et les autorités de concurrence Jes États membres disposent J'informations suffisantes
sur les procédures intentées devant les juridictions nationales.

(22) Afin de garantir le respect des principes de la sécurité juridique et l'application uniforme des règles
Je concurrence communautaires dans un système de compétences parallèles, il faut éviter les conflits
de décisions. Il convient donc de préciser, confonnément à la jurisprudence de la Cour de justice, les
effets que les décisions et délibérations de la Commission comportent pour les juridictions et les
autorités de concurrence des États membres. Les décisions relatives aux engagements adoptées par la
Commission n'affectent pas le pouvoir qu'ont les juridictions et les autorités de concurrence des États
membres d'appliquer les articles 81 et 82 du traité.

(23) La Commission doit disposer dans toute la Communauté du pouvoir d'exiger les renseignements qui
sont nécessaires pour déceler les accords, décisions et pratiques concertées interdits par l'article 81
du traité ainsi que l'exploitation abusive d'une position dominante interdite par l'article 82 du traité.
Lorsqu'elles se conforment à une décision de la Commission, les entreprises ne peuvent être
contraintes d'admettre qu'elles ont commis une infrac(ion, mais elles sont en tout cas obligées de
répondre à des questions factuelles et de produire des documents, même si ces informations peuvent
servir à établir à leur encontre ou à l'encontre d'une autre entreprise l'existence d'une infraction.

(24) La Commission doit aussi être habilitée à procéder aux inspections qui sont nécessaires pour déceler
les accords, décisions et pratiques concertées interdits par l'article 81 du traité ainsi que l'exploitation
abusive d'une position dominante interdite par l'article 82 du traité. Les autorités de concurrence des
États membres doivent apporter leur collaboration active à l'exercice de cette compétence.

(25) La détection des infractions aux règles de concurrence devenant de plus en plus difficile, il est néces-
saire, pour protéger efficacement la concurrence, de compléter les pouvoirs d'enquête de la Commis-
sion. La Commission doit notamment pouvoir interroger toute personne susceptible de disposer
d'informations utiles et pouvoir. enregistrer ses déclarations. En outre, au cours d'une inspecrion, les
agents mandatés par la Commission doivent pouvoir apposer des scellés pendant la durée nécessaire
à l'inspection. Les scellés ne doivent normalement pas être apposés pendant plus de soixante-douze
heures. Les agents mandatés par la Commission doivent aussi pouvoir demander toutes les informa-
tions ayant un lien avec l'objet et le but de l'inspection ..

(26) L'expérience a montré qu'il arrive que des documents professionnels soient conservés au domicile
des dirigeants et des collaborateurs des entreprises. Afin de préserver l'efficacité des inspections, il
convient donc de permettre aux agents et aux autres personnes mandatées par la Commission d'ac-
céder à tous les locaux où des documents professionnels sont susceptibles d'être conservés, y
compris les domiciles privés. L'exercice de ce dernier pouvoir doit néanmoins être subordonné à
l'autorisation de l'autorité judiciaire.

(27) Sans préjudice de la jurisprudence de la Cour de justice, il est utile de définir la portée du contrôle
que peut exercer l'autorité judiciaire nationale lorsqu'elle autorise, en vertu du droit national et à
titre de mesure préventive, le recours aux forces de l'ordre afin de passer outre une opposition éven-
tuelle de l'entreprise ou d'exécuter une décision de procéder à des inspections dans des locaux non
professionnels. Il résulte de la jurisprudence que l'autori(é judiciaire nationale peut notamment
demander à la Commission les informations complémentaires dont elle a besoin pour dfeetuer son
contrôle et en l'absence desquelles elle pourrait refuser l'autorisation. La jurisprudence confirme
également la compétence des juridictions nationales pour contrôler l'application des règles nationales
concernant la mise en œuvre de mesures coercitives.
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(2R) Pour aider les autorités Je concurrence des États membres à appliquer efficacement les articles 81 et
82 du traité, il est utile de leur permettre de s'assister mutuellement par des inspections et autres
mesures u'enquête.

(29) Le respect des articles 81 et 82 du traité et l'exécution des ohligations imposées aux entreprises et
aux associations d'entreprises en application du présent règlement uoivent pouvoir être assurés au
moyen d'amendes et d'astreintes. 1\ cene fin, il y a lieu ue prévoir également des amendes d'un
montant approprié pour les infractions aux règles de procédure.

(30) Afin de garantir le recouvrement effectif d'une amende infligée il une association d'entreprises pour
une infraction qu'elle a commise, il est nécessaire de fixer les conditions auxquelles la Commission
peut exiger le paiement de l'amende auprès des entreprises membres de l'association lorsque celle-ci
n'est pas solvable. Ce faisant, la Commission devrait tenir compte de la taille relative des emreprises
appartenant à l'association, et notamment de la situation des petites et moyennes entreprises. Le
paiement de l'amende par un ou plusieurs membres de l'association est sans préjuuice des disposi-
tions de droit national qui prévoierlt le recouvrement du montant payé auprès ues autres membres
de l'association.

(31) Les règles relatives à la prescription en ce qui concerne l'imposition d'amendes et.d'astreintes ont été
établies par le règlement (CEE) n" 2988/74 du Conseil ('), qui vise également les sanctions appli-
cables en matière de transports. Dans un système de compétences parallèles, il est nécessaire
d'ajouter. au nombre des actes susceptibles d'interrompre la prescription, les actes de procédure
autonomes effectués par une autorité de concurrence d'un État membre. Pour clarifier le cadre légis-
latif, il convient dès lors de modifier le règlement (CEE)n" 2988/74 afin d'exclure son application au
domaine couvert par le présent règlement et d'inclure dans le présent règlement des dispositions
relatives à la prescription.

(32) Tlconvient de consacrer le droit des entreprises intéressées d'être entendues par la Commission, de
donner aux tiers dom les intérêts peuvent être affectés par une décision l'occasion de faire valoir au
préalable leurs observations, ainsi que d'assurer une large publicité des décisions prises. TOUl en
assurant les droits de la défense des entreprises concernées, et notamment le droit d'accès au dossier.
il est indispensable de protéger les secrets d'affaires. En outre, il convient d'assurer que la confiden-
tialité des informations échangées au sein du réseau soit protégée.

(33) Toutes les décisions prises par la Commission en application uu présent règlement étant soumises
au contrôle de la Cour de justice uans les conditions définies par le traité, il convient de prévoir, en
application de l'article 229 du traité, l'attribution à celle-ci de la compétence de pleine juridiction en
ce qui concerne les décisions par lesquelles la Commission inflige des amendes ou des' astreintes,

(34) Les principes énoncés aux articles 81 et 82 du traité, tels que mis en oeuvre par le règlement n" 17,
confient aux organes de la Communauté line place centrale qu'il convient de maintenir, tout en asso-
ciant davantage les États membres à l'application des règles communautaires ue concurrence.
Conformément aux principes de subsidiarité et de proportionnalité énoncés à l'article 5 du traité, le
présent règlement n'excède pas ce qui est nécessaire pour atteindre son objectif qui est de permettre
l'application efficace des règles communautaires de concurrence.

(35) Afin d'assurer la mise en œuvre adéquate du uroit communautaire en matière de concurrence, les
États membres doivent désigner des autorités habilitées à assurer l'application Jes articles 81 et 82
du traité Jans l'intérêt public. Ils doivent être en mesure de désigner des autorités aussi bien adminis-
tratives que judiciaires chargées d'assurer les différentes fonerions conférées aux autorités de concur-
rence au litre du présent règlement. Le présent règlement reconnait qu'il exiSte entre 1cs États
membres ue grandes différences quant aux systèmes de mise en œuvre Jes règles dans l'intérêt
public. Les effets de l'article Il, paragraphe 6, du présent règlement doivent s'appliquer à l'ensemble
des autorités de concurrence. A titre d'exception à cette règle générale, lorsqu'une autOlité chargée

(1) Règlement (CEE) n" 2988/74 du Conseil du 26 novemhre,.1974 relatif à la prescription en matière Je poursuites et
d'exécution dans les domaines du droit des transpons et de la concurrence de la Communauté économique euro-
péenne UOL 319 du 19.11.1974.p. 1).
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4. Le présent article est sans préjudice des pouvoirs plus étendus que le droit national confère aux auto-
rités de concurrence des États membres de présenter des observations aux juridictions.

Article 16

Application uniforme du droit communautaire de la concurrence

1. Lorsque les juridictions nationales statuent sur des accords, des décisions ou des pratiques relevant de
J'article 81 ou 82 du traité qui font déjà l'objet d'une décision de la Commission, elles ne peuvent prendre
de décisions qui iraient à l'encontre de la décision adoptée par la Commission. Elles doivent également
éviter de prendre des décisions qui iraient il l'encontre de la décision envisagée dans une procédure intentée
par la Commission. À cette fin, la juridiction nationale peut évaluer s'il. est nécessaire de suspendre sa
procédure. Cette ohligation est sans préjudice des droits et ohligations découlant de l'article 234 du traité.

2. Lorsque les aurorités de concurrence des États membres statuent sur des accords, des décisions ou des
pratiques relevant de l'article 81 ou 82 du traité qui font déjà l'objet d'une décision de la Commission, elles
ne peuvent prendre de décisions qui iraient à l'encontre de la décision adoptée par la Commission.

CHAPITRE V

POUVOIRS D'ENQUÊTE

Article 17

Enquêtes par secteur économique et par type d'accords

1. Lorsque l'évolution des échanges entre États membres, la rigidité des prix ou d'autres circonstances
font présumer que la concurrence peut être restreinte ou faussée à l'intérieur du marché commun, la
Commission peut mener son enquête sur un secteur particulier de l'économie ou un type particulier d'ac-
cords dans différents secteurs. Dans le cadre de celte enquête, la Commission peut demander auX entre-
prises ou aux associations d'entreprises concernées les renseignements nécessaires à l'application des articles
81 et 82 du traité et effectuer les inspections nécessaires à cette fin.

La Commission peut notamment demander aux entreprises ou associations d'entreprises concernées de lui
communiquer tous accords, décisions et pratiques concertées.

La Commission peut publier un rapport sur les résultats de son enquête portant sur des secteurs particuliers
de l'économie ou des types particuliers d'accords dans différents secteurs et inviter les parties intéressées à
faire part de leurs observations.

2. Les articles 14, 18, 19, 20, 22, 23 et 24 s'appliquent mutatis mutandis.

Article 18

Demandes de renseignements

1. Pour l'accomplissement des tâches qui lui sont assignées par le présent règlement, la Commission
peut, par simple demande ou par voie de décision, demander aux entreprises et associations d'entreprises
de fournir tous les renseignements nécessaires.

2. Lorsqu'elle envoie une simple demande de renseignements à une entreprise ou à une assuciation d'en-
treprises, la Commission indique la base juridique et le but de la demande. précise les renseignements
demandés et fixe le délai dans lequel ils doivent être fournis. Elle indique aussi les sanctions prévues à l'ar-
ticle 23 au cas où un renseignement inexact ou dénaturé serait fourni.
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3. Lorsque la Commission demande par décision aux entreprises et associations d'entreprises de "fournir
des renseignements, elle indique la base juridique et le but de la demande, précise les renseignements
demandés et fixe le délai dans lequel ils doivent être fournis. Elle indique également les sanctions prévues-à
l'article 23 et indique ou inflige les sanctions prévues à l'article 24. Elle indique encore le droit de recours
ouvert devant la Cour de justice contre la décision.

4. Sont tenus de fournir les renseignements demandés, au nom de l'entreprise ou de l'association d'entre-
prises concernées, les propriétaires des entreprises ou leurs représentams et, dans le cas de personnes
morales, de sociétés ou d'associations n'ayant pas la personnalité juridique, les personnes chargées de les
représenter selon la loi ou les statuts. Les avocats dûment mandatés peuvent fournir les renseignements
demandés au nom de leurs mandants. Ces derniers restent pleinement responsables du caractère complet,
exact et non dénaturé des renseignements fournis.

5. La Commission transmet sans délai une copie de la simple demande ou de la décision à l'autorité de
concurrence de l'État membre sur le territoire duquel est situé le siège de l'entreprise ou de l'association
d'entreprises et à l'autorité de concurrence de l'État membre dont le territoire est concerné.

6. À la demande de la Commission, les gouvernements et les autorités de concurrence des États
membres fournissent à la Commission tous les renseignements nécessaires à l'accomplissement des tâches
qui lui sont assignées par le présent règlement.

Article 19

Pouvoir de recueillir des déclarations

1. Pour l'accomplissement des tâches qui lui sont assignées par le présent règlement, la Commission
peut interroger toute personne physique ou morale qui accepte d'être interrogée aux fins de la collecte d'in-
formations relatives à l'objet d'une enquête.

2. Lorsque l'entretien prévu au paragraphe 1 est réalisé dans les locaux d'une entreprise, la Commission
informe l'autorité de concurrence de l'Etat membre sur le territoire duquel l'entretien a lieu. Les agents de
l'autorité de concurrence de l'État membre concerné peuvent, si celle-ci le demande, prêter assistance aux
agents et-aux autres personnes les accompagnant mandatés par la Commission pour conduire l'emretien.

Article 20

Pouvoirs de la Commission en matière d'inspection

1. Pour l'accomplissement des tâches qui lui sont assignées par le présent règlement, la Commission
peut procéder à toutes les inspections nécessaires auprès des entreprises et associations d'entreprises.

2. Les agents et les autres personnes les accompagnant mandatés par la Co~mission pour procéder à
une inspection sont investis des pouvoirs suivants:

a) accéder à tous les locaux, terrains et moyens de transpon des entreprises et associations d'entreprises;

b) contrôler les livres ainsi que tout autre document professionnel, quel qu'en SOil le support;

c) prendre ou ohtenir sous quelque forme que ce soit copie ou extrait de ces livres ou documents;

d) apposer des scellés sur tous les locaux commerciaux et livres ou documents pendant la durée de l'ins-
pection et dans la mesure où cela est nécessaire aux fins de celle-ci;

e) demander à tout représentant ou membre du personnel de l'entreprise ou Je l'association d'entreprises
des explications sur des faits ou documents en rapport avec l'objet et le but de l'inspection et enregistrer
ses réponses.
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3. Les agents et les autres personnes les .accompagnant mandatés par la Commission pour procéder il
une inspection exercent leurs pouvoirs sur producçion d'un mandat écrit qui indique l'objet et le but Je
l'inspection, ainsi que la sanction prévue à l'articlé:.23 au cas où les livres ou autres documents profession-
nels qui sont requis seraient présentés de manière incomplète et où les réponses aux demandes faites en
application du paragraphe 2 du présent article seraient inexactes ou dénaturées. La Commission avise, en
temps utile avant l'inspection, l'autorité de concurrence de l'État membre sur le territoire duquel l'inspec-
tion doit être effectuée.

4. Les entreprises et assoCIations d'entreprises sont tenues de se soumettre aux inspections que la
Commission a ordonnées par voie de décision. La décision indique l'objet et le but de l'inspection, fixe la
date à laquelle elle commence et indique les sanctions prévues aux articles 23 et 24, ainsi que le recours
ouvert devant la Cour de justice contre la décision. La Commission prend ces décisions après avoir entendu
l'autorité de concurrence de l'État membre sur le territoire duquel l'inspection doit être eifectuée.

5. Les agents de J'autorité de concurrence de l'État membre sur le territoire duquel l'inspection doit être
effectuée ainsi que les agents mandatés ou désignés par celle-ci doivent, à la demande de cette autorité ou
de la Commission, prêter activement assistance aux agents et aux autres personnes les accompagnant
mandatés par la Commission. Ils disposent à cette fin des pouvoirs définis au paragraphe 2.

6. Lorsque les agents ou les autres personnes les accompagnant mandatés par la Commission constatent
qu'une entreprise s'oppose à une inspection ordonnée en vertu du présent article, l'État membre intéressé
leur prête l'assistance nécessaire, en requéram au besoin la force publique ou une autorité disposant d'un
pouvoir de contrainte équivalent, pour leur permettre d'exécuter leur mission d'inspection.

7. Si, en vertu du droit national, l'assistance prévue au paragraphe 6 requiert l'autorisation d'une autorité
judiciaire, cette autorisation doit être sollicitée. L'autorisation peut également être demandée à titre
préventif.

8. Lorsqu'une autorisation visée au paragraphe 7 est demandée, l'autorité judiciaire nationale contrôle
que la décision Je la Commission est authentique et que les mesures coercitives envisagées ne sont ni arbi-
traires ni excessives par rapport à l'objet de l'inspection. Lorsqu'elle contrôle la proportionnalité des
mesures coercitives, l'autorité judiciaire nationale peut demander à la Commission, directement ou par l'in-
termédiaire de l'autorité de concurrence de l'État membre, des explications détaillées, notamment sur les
motifs qui incitent la Commission à suspecter une violation des articles 81 et 82 du traité, ainsi que sur la
gravité de la violation suspectée et sur la nature de l'implication de j'entreprise concernée. Cependant, l'au-
torité judiciaire nationale ne peut ni mettre en cause la nécessité de l'inspection ni exiger la communication
des informations figurant dans le dossier de la Commission. Le contrôle de la légalité de la décision de la
Commission est réservé à la Cour de justice. .

Article 21

Inspection d'autres locaux

1. s'il existe un soupçon raisonnable que des livres ou autres documents professionnels liés au domaine
faisant l'objet de l'inspection qui pourraient être pertinents pour prouver une violation grave de l'article 81
ou 82 du traité sont conservés dans d'autres locaux, terrains et moyens de transport, y compris au domicile
des chefs d'entreprises, des dirigeants et des autres membres du personnel des entreprises et associations
d'entreprises concernées, la Commission peut ordonner par voie de décision qu'il soit procédé à une
inspection dans ces autres locaux, terrains et moyens de transport.

2. La décision indique l'objet et le but de l'inspection, fixe la date à laquelle clic commence ct signale
que la décision est susceptible Je recours devant la Cour de justice. Elle expose notamment les motifs qui
ont conduit la Commission à conclure qu'il existe un soupçon au sens du paragraphe 1. La Commission
prend ces décisions après avoir consulté l'autorité de concurrence de l'État membre sur Je territoire .duquel
l'inspection doit être effectuée.
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3. Une décision prise conformément au paragraphe 1 ne peut être exécutée sans autorisation préalable
de l'autorité judiciaire nationale de l'État membre concerné. L'autorité judiciaire nationale contrôle que la
décision de la Commission est authentique et que les mesures coercitives envisagées ne sont ni arbitraires
ni excessives eu égard notamment à la gravité de la violation suspectée, à l'importance des éléments de
preuve recherchés, à l'implication de l'entreprise concernée et à la probabilité raisonnable que les livres et
documents liés à l'objet de l'inspection soient conservés dans les locaux dont l'inspection est demandée.
L'autorité judiciaire nationale peut demander à la Commission, directement ou par l'intermédiaire de l'au[O-
rilé de concurrence de l'État membre, des explications détaillées sur les éléments qui lui sont nécessaires
pour pouvoir contrôler la proportionnalité des mesures coercitives envisagées.

Cependant, l'autorité judiciaire nationale ne peut remettre en cause la nécessité J'une inspection ni exiger
la communication des informations figurant dans le dossier de la Commission. Le contrôle de la légalité de
la décision de la Commission est réservé à la Cour de justice.

4. Les agents et les autres personnes les accompagnant mandatés par la Commission pour procéder à
une inspection ordomiée conformément au paragraphe l disposent des pouvoirs définis à l'article 20, para-
graphe 2, points a), b) et cJ. L'article 20, paragraphes 5 et 6, s'applique mutatis mutandis.

Article 22

Enquêtes pal' les autorités de concurrence des États membres

1. Une autorité de concurrence d'un État membre peut exécuter sur son territoire toute inspection ou
autre mesure d'enquête en application de son droit national au nom et pour le compte de l'autorité de
concurrence d'un autre État membre afin d'établir une infraction aux dispositions de l'article 81 ou 82 du
traité. Le cas échéant, les informations recueillies sont communiquées et utilisées conforn1ément à l'ar-
ticle 12.

2. Sur demande de la Commission, les autorités de concurrence des États membres procèdent aux
inspections que la Commission juge indiquées au titre de l'article 20, paragraphe l, ou qu'elle a ordonnées
par voie de décision prise en application de l'article 20, paragraphe 4. Les agents des autorités de concur-
rence des États membres chargés de procéder aux inspections, ainsi que les agents mandatés ou désignés
par celles-ci, exercent leurs pouvoirs conformément à leur législation nationale.'

Les agents et les autres personnes les accompagnant mandatés par la Commission peuvent, sur sa demande
ou sur celle de ['autorité de concurrence de l'État membre sur le territoire duquel l'inspection doit être effec-
tuée, prêter assistance aux agents de ['autorité concemée.

CHAPITRE VI

SANmONS

Article 23

Amendes

1. La Commission peut, par voie de décision, infliger aux entreprises et associJtions d'entreprises des
amendes jusqu'à concurrence de 1 % du chiffre d'affaires total réalisé au cours de l'exercice social précédem
lorsque, de propos délibéré ou par négligence:

a) elles fournissent un renseignement inexact ou dénaturé en réponse à une demande faite en application
de ]'anicle 17 ou de l'anicle 18, paragraphe 2;

b) en réponse à une demande faite par voie de décision prise en application de J'article 17 ou de l'article
18, paragraphe 3, elles fournissent un renseignement inexact, incomplet ou dénaturé ou ne fournissent
pas un renseignement Jans le délai prescrit:

c) elles présentent de façon incomplète, lors des inspections 'effectuées au titre de j'article 20, les livres ou
autres documents professionnels requis, ou ne se soumettent pas aux inspections ordonnées par voie de
décision prise en application de l'article 20, paragraphe 4;
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d) en réponse à une question posée conformément à l'article 20, paragraphe 2, point e),

elles fournissent une réponse incorrecte ou dénaturée, ou

elles omettent de rectifier dans un délai fixé par la Commission une réponse incorrecte, incomplète
ou dénaturée donnée par un membre du personnel, ou

elles omettent ou refusent de fournir une réponse complète sur des faits en rapport avec l'objet et le
but d'une inspection ordonnée par une décision prise conformément à j'article 20, paragraphe 4;

e) des scellés apposés en application de l'article 20; paragraphe 2, point dl, par les agents ou les autres
personnes les accompagnant mandatés de la Commission, ont été brisés.

2. La Commission peut, par voie de décision, inOiger des amendes aux entreprises et associations d'en-
treprises lorsque, de propos délibéré ou par négligence:

a) elles commettent une infraction aux dispositions de l'article 81 ou 82 du traité, ou

b) elles contreviennent à une décision ordonnant des mesures provisoires prises au titre de l'article 8, ou

c) elles ne respectent pas un engagement rendu obligatoire par décision en vertu de l'article 9.

Pour chaque entreprise et association d'entreprises participant à l'infraction, l'amende n'excède pas 10 % de
son chiffre d'affaires total réalisé au cours de l'exercice social précédent.

Lorsque l'infraction d'une association porte sur les activités de ses membres, l'amende ne peut dépasser
10 % de la somme du chiffre d'affaires total réalisé par chaque membre actif sur lé marché affecté par l'in-
fraction de l'association.

3. Pour déterminer le montant de l'amende, il y a lieu de prendre en considération, outre la gravité de
l'infraction, la durée de celle-ci.

4. Lorsqu'une amende est infligée à une association d'entreprises en tenant compte du chiffre d'affaires
de ses membres et que l'association n'est pas solvable, elle est tenue de lancer à ses membres un appel à
contributions pour couvrir le montant de l'amende.

Si ces contributions n'ont pas été versées à l'association dans un délai fixé par la Commission, celle-ci peut
exiger le paiement de l'amende directement par toUle entreprise dont les représentants étaient membres des
organes décisionnels concernés de l'association.

Après avoir exigé le paiement au titre du deuxième alinéa, lorsque cela est nécessaire pour garantir le paie-
ment intégral de l'amende, la Commission peut exiger le paiement du solde par tout membre de l'associa-
tion qui était actif sur le marché sur lequel l'infraction a été commise.

Cependant, la Commission n'exige pas le paiement visé aux deuxième et troisième alinéas auprès des cntrc-
p'rises qui démontrent qu'elles n'ont pas appliqué la décision incriminée de l'association et qu'elles en igno-
raient l'existence ou s'en sont activement désolidarisées avant que la Commission n'entame son enquête.

La responsabilité financière de chaque entreprise en ce qui concerne le paiement de l'amende ne peut
excéder 10 % de son chitTre d'affaires total réalisé au cours de l'exercice social précédent.

S. Les décisions prises en application des paragraphes 1 et 2 n'ont pas un caractère pénal.

Article 24

Astreintes

1. La Commission peut, par voie de décision, infliger aux entreprises et associations d'entreprises des
astreintes jusqu'à concurrence de 5 % du chiffre d'affaires journalier moyen réalisé au cours de l'exercice
social précédent par jour de retard à compter de la date qu'elle fixe dans sa décision, pour les contraindre:

a) à mettre fin à une infraction aux dispositions de l'article 81 ou 82 du traité conformément à une décic
sion prise en application de l'article 7;
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h) à respecter ùne décision ordonnant des mesures provisoires prises en application de l'àrticle 8;

c) à respecter un engagement rendu obligatoire par décision en vertu de J'article 9;

d) à fournir de manière complète et exacte un renseignement qu'elle a demandé par voie de décision prise
en application de l'article 17 ou de l'article 18, paragraphe 3;

e) à se soumettre à une inspection qu'cHe a ordonnée par voie de décision prise en application de l'article
20, paragraphe 4,

2. Lorsque les entreprises ou les associations d'entreprises ont satisfait à l'obligation pour l'exécution de
laquelle l'astreinte a été iniligée. la Commission peut fixer le montant définitif de cclle-ci à un chiffre infé-
rieur à celui qui résulte de la décision initiale. les dispositions de l'article 23, paragraphe 4, s'appliquent
mutatis mutandis.

CHAPITRE VU

PRESCRIPTION

Article 25

Prescription en matière d'imposition de sanctions

1. Le pouvoir conféré à la Commission en vertu des articles 23 et 24 est soumis aux délais de prescrip-
tion suivants:

a) trois ans en ce qui concerne les infractions aux dispositions relatives aux demandes de renseignements
ou à l'exécution d'inspections;

b) cinq ans en ce qui concerne les autres infractions.

2. La prescription court à compter du jour où l'infraction a été commise. Toutefois, pour les infractions
continues ou répétées. la prescription ne court qu'à compter du jour où ('infraction a pris fin.

3. La prescription en matière d'imposition d'amendes ou d'astreintes est interrompue par tout acte de la
Commission ou d'une autorité de concurrence d'un État membre visant à l'instruction ou à la poursuite de
l'infraction. L'interruption de la prescription prend effet le jour où l'acte est notifié à au moins une entre-
prise ou association d'entreprises ayant participé à l'infraction. Constituent notamment des actes interrom-
pant la prescription:

a) les demandes de renseignements écrites de la Commission ou de l'autorité de concurrence d'un État
membre;

b) les mandats écrits d'inspection délivrés à ses agents par la Commission ou par l'autorité de concurrence
d'un État membre;

c) l'engagement d'une procédure par la Commission ou par une autorité de concurrence d'un État
membre;

d) la communication des griefs retenus par la Commission ou par une autorité de concurrence d'un État
membre.

4. L'interruption de la prescription vaut à l'égard de toutes les entreprises et associations d'entreprises
ayant participé à l'infraction.

5. La prescription court à nouveau à partir de chaque interruption. Toutefois, la prescription est acquise
au plus tard le jour où un délai égal au double du délai de prescription arrive à expiration sans que la
Commission ait prononcé une amende ou astreinte. Ce délai est prorogé de la période pendant laquelle la
prescription est suspendue conformément au paragraphe 6.

6. La prescription en matière d'imposition d'amendes ou d'astreintes est suspendue aussi longtemps que
la décision de la Commission fait l'objet d'une procédure pendante devant la Cour de justice.
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Article 26

Prescription en matière d'exécution des sanctions

1. Le pouvoir de la Commission J'exécuter les dédsions prises en application Jes articles 23 et 24 est
soumis à un délai de prescription de cinq ans.

2. La prescription court à compter du jour où la décision est devenue définitive.

3. La prescription en matière d'exécution des sanctions est interrompue:

a) par la notification d'une décision modifiant le montant initial de l'amende ou de l'astreinte ou rejetant
une demande tendant à obtenir une teHe rtlOdiÏication;

b) par tout acte de la èommission ou d'un État membre, agissant à la demande de la Commission, visant
au recouvrement forcé de l'amende ou de l'astreinte.

4. La prescription court à nouveau à partir de chaque interruption.

5. La prescription en matière d'exécution des sanctions est suspendue:

a) aussi longtemps qu'un Jélai de paiement est accordé;

b) aussi longtemps que l'exécution forcée du paiement est suspendue en vertu d'une décision de la Cour de
justice.

CHAPITRE VIlI

AUDITIONS ET SECRET PROFESSIONNEL

Article 27

Audition des parties, des plaignants et des autres tiers

1. Avant de 'prendre les décisions prévues aux articles 7, 8 et 23 et à l'article 24, paragraphe 2, la
Commission donne aux entreprises et associations d'entreprises visées par la procédure menée par la
Commission l'occasion de faire connaître leur point de vue au sujet des griefs retenus par la Commission.
La Commission ne fonde ses déciSions que sur les griefs au sujet desquels les parties concernées ont pu
faire valoir leurs observations. Les plaignants sont étroitement associés à la procédure.

2. Les droits de la défense des parties concernées sont pleinement assurés dans le déroulement de la
procédure. Elles ont le droit d'avoir accès au dossier de la Commission sous réserve de l'intérèt légitime des
entreprises à ce que leurs secrets d'affaires ne soient pas divulgués. Le droit d'accès au dossier ne s'étend
pas aux informations confidentielles et aux documents internes de la Commission ou des autorités de
concurrence des États membres. En particulier, le droit d'accès ne s'étend pas à la correspondance entre la
Commission et les autorités de concurrence des États membres ou entre ces dernières, y compris les docu-
ments étahlis en a.pplication des articles Il et 14. Aucune' disposition du présent paragraphe n'empêche la
Commission de divulguer et d'utiliser des informations nécessaires pour apporter la preuve d'une infrac-
tion.

3. Si la Commission le juge nécessaire, elle peut également entendre d'autres personnes physiques ou
morales. Si des personnes physiques ou morales justifiant d'un intérêt suffisant demandent à être entendues,
il doit être fait droit à leur demande. Les autorités de concurrence des États membres peuvent également
demander à la Commission d'entendre d'autres personnes physiques ou morales.

4. Lorsque la Commission envisage d'adopter une décision en application de l'article') ou 10, elle publie
un résumé succinct de l'affitire et le principal contenu des engagements ou de l'orientation proposée. Les
tierces parties intéressées peuvent présenter leurs observations dans un délai qui est fixé par la Commission
dans sa publication et qui ne peut pas être inférieur à un mois. La publication tient compte de l'intérêt légi-
time des entreprises à la protection de leurs secrets d'affaires.
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Article 28

Secret professionnel

1. Sans préjudice des articles 12 et 15, les informations recueillies en application des articles 17 à 22 ne
peuvent être utilisées qu'aux fins auxquelles elles ont été recueillies.

2. Sans préjudice de l'échange et de l'utilisation des informations prévus aux articles 11, 12, 14, 15 et
27, la Commission et les autorités de concurrence des États membres, leurs fonctionnaires, agents et les
autres personnes travaillant sous la supervision de ces autorités, ainsi que les agents et fonctionnaires
d'autres autorités des États membres sont tenus de ne pas divulguer les informations qu'ils ont recueillies
ou échangées en application du présent règlement et qui, par leur nature, sont couvertes par le secret
professionnel. Cette obligation s'applique également à tous les représentants et experts des États membres
assistant aux réunions du comité consultatif en application de l'article 14.

CHAPITRE IX

RÈGLEMENTS D'EXEMPTION

Article 29

Retrait individuel

1. Si la Commission, en vertu de la compétence que lui confere un règlement du Conseil, tel que les
règlements n° 19{65{CEE, (CEE) n° 2821{71, (CEE) n° 3976{87, (CEE) n° 1534{91 ou (CEE) n° 479{92.
pour appliquer par voie de règlement les dispositions de l'article 81, paragraphe 3, du traité, a déclaré l'ar-
ticle 81, paragraphe 1, inapplicable à certaines catégories d'accords, de décisions d'associations d'entreprises
ou de pratiques concertées, elle peut d'office ou sur plainte retirer le bénéfice d'un tel règlement d'exemp-
tion lorsqu'elle estime dans un cas déterminé qu'un accord, une décision ou une pratique concertée visé
par ce règlement d'exemption produit néanmoins des effets qui sont incompatibles avec l'article 81, para-
graphe 3, du traité.

2. Lorsque, dans un cas déterminé, des accords, des décisions 'd'associations d'entreprises ou des
pratiques concertées auxquels s'applique un règlement de la Commission visé au paragraphe 1 produisent
des effets incompatibles avec l'article 81, paragraphe 3, du traité sur le territoire d'un Etat membre, ou sur
une partie de ce territoire, qui présente toutes les caractéristiques d'un marché géographique distinct, l'auto-
rité de concurrence de cet État membre peut retirer le bénéfice de l'application du règlement d'exemption
par catégorie en cause sur ce territoire.

CHAPITRE X

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 30

Publication des décisions

1. La Commission publie les décisions qu'elle prend en vertu des articles 7 à 10 et des articles 23 et 24.

2. La publication mentionne le nom des parties intéressées et l'essentiel de la décision, y compris les
sanctions imposées. Elle doit tenir compte de l'intérêt légitime des entreprises à ce que leurs secrets d'af-
faires ne soient pas divulgués.

Article 31

Contrôle de la Cour de justice

La Cour de justice statue avec compétence de pleine juridiction suries recours formés contre les décisions
par lesquelles la Commission a fixé une amende ou une astreinte. Elle peut supprimer, réduire ou majorer
l'amende ou j'astreinte infligée.
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Article 32

Exclusions du champ d'application

Le présent règlement ne s'applique pas:

a) aux transports maritimes internationaux du type «services de tramp" au sens de J'article 1cc, paragraphe
3, point a), du règlement (CEE)n" 4056/86;

b) aux services de transport maritime assurés exclusivement entre des ports situés dans un même État
membre, comme prévu à l'article 1cc, paragraphe 2, du règlement (CEE)n" 4056/86;

c) aux transports aériens entre les aéroports de la Communauté et des pays tiers.

Article 33

Dispositions d'application

1. La Commission est autorisée à arrêter toute disposition utile en vue de l'application du présent règle-
ment. Ces dispositions peuvent notamment concerner:

a) la forme, la teneur et les autres modalités des plaintes présentées en application de l'article 7, ainsi que
la procédure applicable aux rejets de plaintes;

b) les modalités de l'information et de la consultation prévues à l'article Il;

c) les modalités des auditions prévues à l'article 27.

2. Avant d'arrêter une disposition en vertu du paragraphe l, la Commission en publie le projet et invite
toutes les parties intéressées à lui soumettre leurs observations dans un délai qu'elle fixe et qui ne peut être
inférieur à un mois. Avant de publier un projet de disposition et d'adopter celle-ci, la Commission consulte
le comité consultatif en matière d'ententes et de positions dominantes.

CHAPITRE XI

DISPOSITIONS TRANSITOIRES, MODIRCA TIVES ET ANALES

Article 34

Dispositions transitoires

1. Les demandes présentées à la Commission en application de l'article 2 du règlement n° 17 et les noti-
fications faites en application des articles 4 et 5 dudit règlement, ainsi que les demandes et notifications
correspondantes faites en application des règlements (CEE) n° 1017/68, (CEE) n° 4056/86 et (CEE) n"
3975/87, sont caduques à compter de la date d'application du présent règlement.

2. Les actes de procédure accomplis en application du règlement n° 17 et des règlements (CEE) n°
1017/68, (CEE)n" 4056/S6 et (CEE)n" 3975/87 conservent leurs effets pour l'application du présent règle-
ment.

Article 35

Désignation des autorités de concurrence des États membres

1. Les États membres désignent l'autorité ou les autorités de concurrence compétentes pour appliquer
les articles 81 et 82 du traité de telle sorte que les dispositions du présent règlement soiem effectivement
respectées. Les mesures nécessaires pour doter ces autorités du pouvoir d'appliquer lesdits articles sont
prises avant le 1" mai 2004. Des juridictions peuvent figurer parmi les autorités désignées.
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2. Lorsque l'application du droit communautaire en matière de concurrence est confiée à des autorités
administratives et judidaires nationales, les États membres peuvent assigner différentes compétences et
fonctions à ces différenres autorités nationales, qu'elles soient administratives ou judiciaires.

3. Les effets de l'article Il, paragraphe 6, s'appliquent aux autorités désignées par les États membres, y
compris aux juridictions qui exercent des fonctions portant sur la préparation et l'adoption des types de
décisions prévus à l'article 5. Les effets de l'article 11, paragraphe 6 ne s'appliquent pas aux jUtidictions
lorsqu'elles statuent en qualité d'instances de recours contre les types de décisions visés à l'article 5.

4. Nonobstant le paragraphe 3. dans les États membres où, en vue de l'adoption de certains types de
décisions visés à l'article 5, une autorité saisit une autorité judiciaire distincte et différente de l'autorité
chargée des poursuites, et pour autant que les conditions énoncées au présent paragraphe soient remplies,
les effets de l'article 11, paragraphe 6, sont limités à l'autorité chargée des poursuites en question, qui doit
retirer sa demande auprès de l'autorité judiciaire lorsque la Commission ouvre une procédure. Ce retrait
doit effectivement mettre fin à la procédure nationale.

Article 36

Modification du règlement (CEE) n° 1017/68

Le règlement (CEE)na 1017/68 est modifié comme suit:

1) L'article 2 est abrogé.

2) À l'article 3, paragraphe 1, les mots «L'interdiction édictée par l'article 2» sont remplacés par les mots
«L'interdiction de l'article 8 I, paragraphe 1, du traité».

3) L'article 4 est modifié comme suit:

a) au paragraphe 1, les termes "Les accords, décisions et pratiques concertées visés à l'article 2» sont
remplacés par «Les accords, décisions et pratiques concertées visés à l'article 81, paragraphe 1, du
traité.;

h) le paragraphe 2 est remplacé par le texte suivant:

«2. Si la mise en œuvre d'accords, de décisions ou de pratiques concertées visés au paragraphe 1
entraîne, dans des cas d'espèce, des effets incompatibles avec les conditions prévues à l'article 81,
paragraphe 3, du traité, les entreprises et associations d'entreprises peuvent être obligées à mettre fin
à ces effets .•

4) Les articles 5 à 29 sont abrogés. sauf pour ce qui est de l'article 13. paragraphe 3, qui continue de s'ap-
pliquer aux décisions adoptées en vertu de l'article 5 du règlement (CE) n° 1017/68 avant la date d'ap-
plication du présent règlement. jusqu'à l'expiration desdites décisions.

5) À l'article 30, les paragraphes 2. 3 et 4 sont supprimés.

Article 37

Modification du règlement (CEE) n° 2988/74

L'article suivant est inséré dans le règlement (CEE)n" 2988/74:

"Article 7 bis

Exclusion du champ d'application

Le présent règlement n'est pas applicable aux mesures prises en venu du règlement (CE) n" 1/2003 du
Conseil du16 décembre 2002 relatif à la mise en œuvre des règles de concurrence prévues aux articles
81 et 82 du traité (').

(') JO L 1 du 4.1.2003, p. 1.>0
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Article 38

Modification du règlement (CEE)nu 4056/86

Le règlement (CEE) n" 4056/86 est modifié comme suit:

1) L'article 7 est modifié comme suit:

a) le paragraphe 1 est remplacé par le texte suivant:

"1. Manquement à une obligation

Lorsque les intéressés manquent à une ohligation dont est assortie, aux termes de l'article 5.
l'exemption prévue à J'article 3, la Commission fait cesser ces contraventions et peut à cette fin,
dans les conditions prévues par le règlement (CE) n" 1/2003 du Conseil du 16 décemhre 2002
relatif à la mise en œuvre des règles de concurrence prévues aux articles 81 et 82 du traité ('),
adopter une décision qui, soit leur interdit ou leur enjoint d'accomplir certains actes, soit leur
supprime le bénéfice de l'exemption par catégorie.

(') JO L 1 du 4.1.2003, p. L,;

b) le paragraphe 2 est modifié comme suit:

i) au point a), les mots <dans les conditions prévues par la section Il» sont remplacés par les mots
«dans les conditions prévues par le règlement (CE) n" 1/200'h:

ii) au point c) i), deuxième alinéa, la deuxième phrase est remplacée par le teXte suivant:

"Dans le même temps, elle pourra décider si elle accepte des engagements offerts par les enrre-
prises concernées, en vue, entre autres, d'obtenir I:accès au marché pour les compagnies non
membres de la conférence, dans les conditions de l'article 9 du règlement (CE) n" 1/2003."

2) L'article 8 est modifié comme suit:

a) le paragraphe 1 est supprimé;

h) au paragraphe 2, les termes "en application de l'article 10" sont remplacés par les termes "en applica-
tion du règlement (CE) n° 1/2003,:

c) le paragraphe 3 est supprimé.

3) L'article 9 est moditlé comme suit:

a) au paragraphe l, les mots «comité consultatif visé à l'article 15" sont remplacés par 1cs mots «comité
,consultatif visé à l'article 14 du règlement (CE)n° 1/2003»:

h) au paragraphe 2, les mots <comité consultatif visé à l'article 15» sont remplacés par les mots «comité
consultatif visé à l'article 14 du règlement (CE) n° 1/200 h

4) Les articles 10 à 25 sont abrogés, sauf pour ce qui est de l'article 13, paragraphe 3, qui continue de
s'appliquer aux décisions adoptées en vertu de l'article 81, paragraphe }, du traité avant la date d'appli-
cation du présent règlement, jusqu'à l'expiration desdites décisions.

5) A l'article 26, les mots "la forme, la teneur et les autres modalités des plaintes visées à l'article 10, des
demandes visées à j'article 12, ainsi que Jes auditions prévues à l'article 23, paragraphes 1 et 2" sont
supprimés.

Article 39

Modification du règlement (CEE)n° 3975/87

Les articles 3 à 19 du règlement (CEE) n" 3975/87 sont abrogés, sauf pour ce qui est de l'article 6, para-
graphe 3, qui continue de s'appliquer aux décisions adoptées en vertu de J'article :n, paragraphe 3, du
traité avant la date d'application du présent règlement, jusqu'à J'expiration desdites décisions.
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Article 40

Modification des règlements nO19/65/CEE, (CEE)n° 2821/71 et (CEE)n° 1534/91

L'article 7 du règlement n" 19/65/CEE, l'article 7 du règlement (CEE)n" 21.121/71 et l'article 7 du règlement
(CEE)n° 1534/91 sont abrogés.

Article 41

Modification du règlement (CEE)n° 3976/87

Le règlement (CEE)n" 3976/87 est modifié comme suit:

1) L'article 6 est remplacé par le texte suivant:

«Article 6

Avant de publier un projet de règlement et d'arrêter un règlement, la Commission consulte le comité
consultatif visé à l'article 14 du règlement (CE) n° 1/2003 du Conseil du 16 décembre 2002 relatif à la
mise en œuvre des règles de concurrence prévues aux articles 81 et 82 du traité (').

(*) JO L 1 du 4.1.2003, p. 1..

2) L'article 7 est abrogé.

Article 42

Modification du règlement (CEE)n° 479/92

Le règlement (CEE)n° 479/92 est modifié comme suit:

1) L'article 5 est remplacé par le texte suivant:

"Article 5

Avant de publier un projet de règlement et d'arrêter un tèglement, la Commission consulte le comité
consultatif visé à l'article 14 du règlement (CE) n° 1/2003 du Conseil du 16 décembre 2002 relatif à la
mise en œuvre des règles de concurrence prévues aux articles 81 et 82 du traité (').

(*) JO L 1 du 4.1.2003, p. 1.»

2) L'article 6 est abrogé.

Article 43

Abrogations des règlements n° 17 et n° 141

1. Le règlement n" 17 est abrogé, sauf pour ce qui est de l'article 8, paragraphe 3, qui continue de s'ap-
pliquer aux décisions adoptées en vertu de l'article 81, paragraphe 3, du traité avant la date d'application
du présent règlement, jusqu'à l'expiration desdites décisions.

2. Le règiement n" 141 est abrogé.

3. Les références faites aux règlements abrogés s'entendent comme faites au présent règlement.

Article 44

Rapport sur l'application du présent règlement

Cinq ans après la date d'application du présent règlement, la Commission fait rapport au Parlement euro-
péen et au Conseil sur le fonctionnement du présent règlement, et notamment sur l'application de son
article Il, paragraphe 6, et de son article 17.

Sur la base de ce rapport, la Commission évalue s'il est opportun de proposer au Conseil une révision du
présent règlement.
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Article 45

Entrée en vigueur

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au Journal o.Oiciei des
Communautés européennes.

JI est applicable. à partir du l" mai 2004.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bnlxelles. le 16 décembre 2002.

Par le Conseil

La présidente
M. FISCHER BOEl.
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RÈGLEMENT (CE) N° 773{2004 DE LA COMMISSION

du 7 avril 2004

relatif aux procédures mises en œuvre par la Commission en application des articles 81 et 82 du
traité CE

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

LA COMMISSION DES COMMU:--JAUTÉS EUROPÉENI'\ES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu l'accord sur l'Espace économique europeen,

vu le règlement (CE) n° 1/2003 du 16 décembre 2002 rdatif à
la mise en œuvre des règles de concurrence prévues aux articles
81 et 82 du traité ('), et notamment son article 33,

après consultation du comité consultatif en matière d'ententes
et de positions dominantes,

considérJm c~ 'lui suit:

(1) Le règlement (CE) n° 1{2003 autorise la Commission à
réglementer certains aspects des procédures d'application
des articles 81 et 82 du traité. Il est nécessaire d'établir
des règles régissant l'ouverture de telles procédures par
la Commission ainsi que le traitement des plaintes et
l'audition des parties concernées.

(1) Conformément au règlement (CE) na 1/2003, les juridic-
tions. nationales doivent éviter de prendre des décisions
qui iraient à l'encontre de décisions envisagées par la
Commission dans la même affaire. En vertu de l'article
11, paragraphe 6, dudit règlement. l'ouverture par la
Commission d'une procédure en vue de l'adoption d'une
décision en application du chapitre III du règlement (CE)
n" 1/2003 dessaisit les autorités de concurrence natio-
nales de leur compétence. Dans ce contexte, il est impor-
tant que les juridictions et les auwrités Je concurrence
des États membres soient informées de l'ouverture d'une
procédure par la Commission. Celle-ci doit, par consé-
quent, être en mesure de rendre publiques ses décisions
en la matière.

(3) Avant de recueillir des déclarations orales de personnes
physiques ou morales qui consentent à être interrogées,
la Commission doit informer ces personnes de la base
juridique de l'entretien et de son caractère volontaire. Les
personnes interrogées doivent également être informées
de l'objectif de l'entretien et de tour enregistrement dont
il peut faire l'objet. Pour renforcer l'exactitude des décla-
rations, la possibilité doit également être donnée aux
personnes interrogées de corriger les déclarations enre-
gistrées. Lorsque des informations provenant de déclara-
tions orales sont échangées conformément à l'anicle 12
du règlement (CE) n" 1/2003, elles ne doivent être utili-
sées comme moyen de preuve pour intliger une sanction
il. une personne physique 'lue si les conditions énoncées
audit article sont remplies.

(') JO L 1 du 4.\.2003, p. 1. Règlement moJitîé par le règlement (CE)
n.,n 1{2004 00 L 68 du 6.3.1004. p. 1).

(-1) Conformément à l'anicle 23. paragraphe 1. point d), du
règlement (CE) n" 1/2003, des amendes peuvent être
intligées aux entreprises et aux .\ssociations d'entreprises
qui omettent de rectifier, dans un délai fixé par la
Commis~iün. ~ne ~éponse incorrecte. incomplète ')u
dénaturée donnée par un membre de leur personnel lors
d'inspections. Par conséquent, il est nécessaire de
procurer à l'entreprise concernée un enregistrement des
explications fournies et d'établir une procédure qui lui
permette d'ajouter tout rectitkatif, moditîcation ou
supplément aux explications fournies par le membre du
personnel qui n'est pas ou n'était pas autorisé à fournir
des explications au nom de l'entreprise. Les explications
fournies par un membre du personnel doivent rester
dans le dossier de la Commission telles qu'ellps ont ~té
enregistrées au cour; de l'inspection.

(5) Les plaintes sont une source d'information essentielle
pour détecter les infractions aux règles de concurrence. Il
impone de définir des procédures claires et efficaces
pour le traitement des plaintes déposées auprès de la
Commission.

(6) Pour être recevable aux fins de l'anicle 7 du règlement
(CE) n° 1/2003, une plainte doit contenir certaines infor-
mations précises.

(7) l'our aider les plaignants à exposer les faits pertinents à
la Commission, un formulaire doit être établi. l.a plainte
ne pourra être qualifiée de plainte au sens de l'article 7
du règlement (CE) na 1/2003 qu'à la condition que
soient fournies les informations prévues par ledit formu-
laire.

(8) La possibilité doit être donnée à route personne physique
ou morale ayant choisi de déposer une plainte d'être
associée étroitement à la procédure engagée par la
Commission en vue de constater l'infraction. Cependant,
dIe ne doit pas avoir accès aux secrets d'affaires ou
autres informations contldentielles appartenant à d'autres
parties impliquées dans la procédure.

(9) Les plaignants doivent avoir la possibilité de s'exprimer
lorsque la Commission considère que les motifs de
donner suite à la plainte sont insuffisants. Lorsque la
Commission rejette une plainte au motif que celle-ci est
en train d'être trai~ée ou l'a déjà été par une autorité de
concurrence d'un Etat membre, elle doit infolmer le plai-
gnant de l'identité de cette autorité.
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(IO) l'our respecter les droits de la défense des entreprises, la
Commission doit donner aux parties concernées le droit
d'être entendues avant qu'elle n'arrête une décision.

(II) 1\ convient également de prévoir j'audition des personnes
qui n'ont pas déposé de plainte au sens de l'article 7 du
règlement (CE) n" 1/2003 et qui ne sont pas des palties
auxquelles une communication des griefs a été adressée,
mais qui peuvent néanmoins justifier d'un intérêt suffi-
sant. Les associations de consommateurs qui demandent
à être entendues doivent généralement être considérées
comme ayant un intérêt sutTisant lorsque la procédure
concerne des produits ou des services utilisés par les
consommateurs t1nals ou des produits ou des services
utilisés comme imrants directs dans la production ou la
fourniture de tels produits ou services. Lorsqu'elle le juge
utile pour la procédure, la Commission doit aussi avoir
la possibilité d'inviter des tiers à exprimer leur point de
vue par écrit et à assister à l'audition des parties
auxquelles une communication des griefs a été adressée.
Le cas échéant, elle doit aussi pouvoir inviter ces
personnes à exprimer leur point de vue au cours de cette
audition. .

(12) Pour améliorer l'efficacité des auditions, le conseiller-
auditeur doit être habilité à autoriser les parties concer-
nées, les plaignants, les tiers invités à l'audition,. les
services de la Commission et les autorités des Etats
membres à poser des questions pendant l'audition.

(13) Lorsqu'elle accorde l'accès au dossier, 'I~ Commission
doit garantir la protection des secrets d'affaires et autres
informations confidentielles. La catégOrie des ,autres
informations cont1dentielles. comprend les informations
autres que les secrets d'affaires qui peuvent être considé-
rées comme confidentielles dans la mesure où leur divul-
gation porterait gravement préjudice à une entreprise ou
à une personne. La Commission doit être en mesure de
demander aux entreprises ou aux associations d'entre-
prises qui soumettent ou ont soumis des documents ou
des déclarations qu'elles signalent les informations cont1-
dentielles.

(14) Lorsque la divulgation de secrets d'affaires ou d'autres
informations confidentielles est nécessaire pour prouver
une infraction, la Commission doit apprécier, pour
chaque document, si la nécessité de le divulguer l'em-
porte sur le préjudice pouvant résulter de cette divulga-
tion.

(15) Pour des raisons de sécurité juridique, il convient de fixer
un délai minimal pour les diverses communications
prévues par le présent règlement.

(16) Le présent règlement remplace le rè.~lement (CE) n°
2842/98 de la Commission du 22 décembre 1998 relatif
à l'audition dans certaines procédures fondées sur les
articles 85 et 86 du traité CE ('), qui doit par conséquent
ttre abrogé.

(') )0 L 35" du JO.12.1198, p. 18.

(17) Puisque le présent règlement aligne les règles de procé-
dure applicables au secteur des transports sur les règles
de procédure générales applicables à tous les secteurs, le
règlement (CE) n" 2843/98 de la Commission du 22
décembre 1998 concernant la forme, la teneur et les
autres modalités des demandes et notifications prévues
par les règlements (CEE) nU 1017/68, (CEE) n" 4056/86
et (CEE) n" 3975/87 du Conseil portant application des
règles de concurrence au secteur des transports (') doit
être abrogé.

(18) La suppression, par le règlement (CE) n° 1/2003, du
système de notitlcation et d'autOlisation implique que le
règlement (CE) n" 338 5/94 Je la Commission du 21
décembre 1994 concernant la forme, la teneur et les
autres modalités des demandes et notifications présentées
en application du règlement n" 17 du Conseil (') doit
être abrogé,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGl.EMENT:

CHAPITRE 1

OBJET ET CHAMP D'APPlICATION

Article premier

Objet et champ d'application

Le présent règlement est applicable aux procédures mises en
œuvre par la Commission en application des articles 81 et 82
du traité.

CHAPITRE Il

OUVERTURE DE LA PROCÉDURE

Article 2

Ouverture de la procédure

1. La Commission peut décider J'ouvrir la procédure en vue
d'adopter une décision en application du chapitre fJl du règle-
ment (CE) n" 1/2003 à tout moment, mais au plus tard à la
date à laquelle elle rend une évaluation préliminaire au sens de
J'article 9, paragraphe 1, dudit règlement ou émet une commu-
nication des griefs ou à la date de publication d'une communi-
cation en application de l'article 27, paragraphe {, du dit règle-
ment, selon celle de ces dates qui vient en premier.

2. La Commission peut rendre l'ouverture de la procédure
publique par tout moyen approprié. Elle en informe au préa-
lable les parties concernées.

(') JO l. 354 du 30.12.1998, p. 22.
Cl JO L 377 du 31.12.1994, p. 28.
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3. La Commission peut exercer ses pouvoirs d'enquête en
application du chapitre V du règlement (CE) n° 1{2003 avant
d'ouvrir une procédure.

4. La Commission peut rejeter une plainte en application de
l'anicle 7 du règlement (CE) n° 1{2003 sans ouvrir une procé-
dure.

CH.\PITRE III

ENQUÊTES MENÉES PAR LA COMMISSION

Arricle 3

Pouvoir de recueillir des déclarations

1. Lorsque la Commission interroge une personne avec son
consentement, conformément à l'anicle 19 du règlement (CE)
n° 1/2003, elle indique, au début de l'entretien, sur quelle base
juridique celui-ci est fondé ainsi que son objectif. et elle en
rappelle le caracrère volontaire. Elle informe aussi la personne
interrogée de son intention d'enregistrer l'entretien.

2. L'entretien peut être réalisé par tout moyen de communi-
cation, y compris par téléphone ou par voie électronique.

3. la Commission peut enregistrer sous toute forme les
déclarations faites par les personnes interrogées. Une copie de
tout enregistrement est mise à la disposition de la personne
interrogée pour approbation. La Commission fixe, au besoin,
un délai dans lequel la personne interrogée peut communiquer
toute correction à apponer à la déclaration.

Article 4

Questions orales pendant les inspections

1. Lorsque, en application de l'article 20, paragraphe 2.
point e), du règlement (CE) n" 1/2003, des agents ou des
personnes les accompagnant mandarés par la Commission
demandent des explications aux représentants ou aux membres
du personnel d'une entreprise ou d'une association d'entre-
prises, les explications fournies peuvent être enregistrées sous
toute forme.

2. Une copie de tout enregistrement effecrué conformément
au paragraphe 1 èst mise à la disposition de l'entreprise ou de
j'association d'entreprises concernée après l'inspection.

3. Dans les cas où des t::xplications ont été demandées à un
membre du personnel d'une entreprise ou d'une association
d'entreprises qui n'est pas ou n'était pas autorisé par ladite
entreprise ou association d'entreprises à fournir de telles expli-
cations en son nom, la Commission impartit à l'entreprise ou à
j'association d'entreprises un délai dans lequel elle peut commu-
niquer à la Commission tout rectificatif, moditlcation ou
supplément aux explications fournies par ce membre du
personnel. Le rectitîcatif, la moditIcation ou le supplément sont
Jjoutés aux explications enregistrées conformément au para-
graphe 1.

CHAPITRE IV

TRAITEMENT DES PLAINTES

Article 5

Recevabilité des plaintes

1. Les personnes physiques ou morales doivent faire valoir
un intérêt légitime pour être habilitées à déposer une plainte
aux fins de l'article 7 du règlement.(CE) n° 1/2003.

Une telle plainte doit contenir les informations prévues au
formulaire C t1gurant à l'annexe. La Commission peut lever
cette obligation pour une partie des informations, y compris les
documents, prévues au formulaire C.

2. Trois copies sur papier et, si possible, une copie électro-
nique de la plainte sont soumises à la Commission. Le plai-
gnant soumet également une version non contîdentielle de sa
plainte si la contldentialité est demandée pour une partie de
celle-ci.

3. Les plaintes sont déposées dans l'une des langues offi-
cielles de la Communauté.

Article 6

Participation des plaignants à la procédure

1. Lorsque la Commission adresse une communication des
griefs relative à une affaire au sujet de laquelle elle a été saisie
d'une plainte, elle fournit au plaignant une copie de la version
non confidentielle de la communication des griefs et lui
impartit un délai pour faire connaitre son point de vue par
écrit.

2. La Commission peut, le cas échéant, donner aux plai-
gnants qui en font la demande dans leurs observations écrites
l'occasion d'exprimer leur point de vue lors de l'audition des
parties Juxquelles une communication des griefs a été adressée.

Article 7

Rejet de plaintes

l. Lorsque la Commission considère que, sur la base des
informations dont die dispose, il n'existe pas de motifs suffi-
sants pour donner suite à une plainte, elle informe le plaignant
de ses raisons et lui impartit un délai pour faire connaître son
point de vue par écrit. La Commission n'est pas tenue de
prendre en considération les observations écrites reçues après
l'expiration de ce délai.

2. Si le plaignant fait connaitre son point de \'ue dans le
délai fixé par la Commission et que ses observations écrites ne
mènent pas à une appréciation différente de la plainte, la
Commission rejette la plainte par voie de décision.

1. Si le plaignant ne fait pas connaître son point de vue dans
le délai fixé par la Commission, la plainte est réputée avoir été
retirée.
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Article S Article Il

Accès à )'infonnation

1. Lorsque la Commission a infonné le plaignant de son
intention de rejeter la plainte en application de l'article 7, para-
graphe l, le plaignant peut demander l'accès aux documents
sur lesquels la Commission fonde son appréciation provisoire.
À cet effet, le plaignant ne peut cependant pas avoir accès aux
secrets d'affaires et autres infonnations confidentielles apparte-
nant à d'autres parties à la procédure.

2. Les documents auxquels le plaignant a eu accès dans le
cadre de procédures menées par la Commission en application
des articles 81 et 82 du traité ne peuvent être utilisés par le
plaignant qu'aux fins de procédures judiciaires ou administra-
tives ayant pour objet l'application de ces dispositions du traité.

Article 9

Rejet de plaintes cn application de l'article 13 du règle-
ment (CE) n° 1/2003

Lorsque la Commission rejette une plainte en application de
l'article 13 du règlement (CE) n" 1/2003, elle indique sans délai
au plaignant quelle autorité de concurrence nationale traite ou
a déjà traité l'affaire.

CHAPITRE V

EXEROCE DU DROIT D'ÊTRE ENTENDU

Article 10

Communication des griefs et réponse

1. La Commission infonne par écrit les parties concernées
des griefs soulevés à leur encontre. La communication des griefs
est notifiée il chacune d'elles.

J Lors de la notification de la communication des griefs, la
Commission donne aux parties c,oncernées la possibilité de l'in-
fonner par écrit de leur point de vue dans un délai qu'elle fixe.
La Commission n'est pas tenue de prendre en considération les
observations écrites reçues après l'expiration de ce délai.

3. Dans leurs observations écrites, les parties peuvent
exposer tous les faits dont elles Ont connaissance et qui entrent
en ligne de compte dans leur défense contre les griefs soulevés
par la Commission. Elles joignent en annexe tout document
atte.~tant les f1its exposés. Elles fournissent un original papier
ainsi qu'une copie électronique de leurs observations et des
do(Uments qui y sont joints, ou, i défaut de copie électronique,
28 copies sur papier. Elles peuvent proposer que la Commis-
sion entende des personnes susceptibles de corroborer les faits
exposés dans leurs observations.

Droit des parties d'être entendues

l. La Commission donne aux parties auxquelles die a
adressé une communication des griefs [a possibilité d'être
entendues avant de consulter le comité consultatif visé il l'an:icle
[4, paragraphe l. du règlement (CE) n" 1/2003. .

2. Dans ses décisions, la Commission ne retient que les
griefs au sujet desquels les parties visées au paragraphe l ont
eu l'occasion de présenter des observations.

Article 12

Droit à une audition

la Commission donne aux parties auxquelles elle a adressé une
communication des griefs l'occasion de développer leurs argu-
ments lors d'une audition, si elles en fom la demande dans leurs
observations écrites.

Article 13

Audition des tiers

1. Si des personnes physiques ou morales autres que celles
qui sont visées aux articles 5 et 1 1 demandent à être emendues
et justitîent d'un intérêt suffisant, la Commission les infonne
par écrit de la nature et de l'objet de la procédure et elle leur
donne la possibilité de faire connaître leur point de vue par
écrit dans un délai qu'elle fixe.

2. La Commission peut, le cas échéant, inviter les personnes
visées au paragraphe 1 à développer leurs arguments lors de
l'audition des parties auxquelles une communication des griefs
a été adressée, si elles en font la demande dans leurs observa-
tions écrites.

3. La Commission peut inviter toute autre personne à
exprimer son point de vue par écrit et i assister il l'audition des
parties auxquelles une communication des griefs a été adressée.
La Commission peut aussi inviter ces personnes à exprimer leur
point de vue au cours de cette audition.

Article 14

Conduite des auditions

1. Les auditions sont conduites en toute indépendance par
un conseiller-auditeur.

2. La. Commission invite les personnes qui doivent être
entendues il assister à "audition il la date qu'elle fixe.

3. La Commission invite les autorités de concurrence des
États membres à prendre part il l'audition. Elle peut également
imiter les fonctionnaires et agents J'autres autorités des États
membres.
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4. Les personnes invitées à se présenter comparaissent en
personne ou sont ['eprésentées, selon le cas. par des représen-
tants légaux ou statutaires. Les entreprises et associations d'en-
treprises peuvent aussi ètre représentées par un mandataire
dûment habilité et choisi dans leur personnel permanent.

5. Les personnes entendues par la Commission peuvent être
assistées par leurs conseillers juridiques ou par d'autres
personnes qualifiées admises par le conseiller-auditeur.

6. L'audition n'est pas publique. Toute personne peut ètre
entendue séparément ou en présence d'autres personnes invi-
tées à assister à l'audition, compte tenu de l'intérèt légitime des
entreprises à ce que leurs secrets d'atfaires et autres informa-
tions confidentielles ne soient pas divulgués.

7. Le conseiller-auditeur peut autoriser les parties auxquelles
une communication des griefs a été adressée, les plaignants, les
tiers invités à l'audition, les services de la Commission et les
autorités des États membres à poser des questions pendant l'au-
dition.

8. Les déclarations faites par chaque personne entendue sont
enregistrées. Sur demande, l'enregistrement de l'audition est mis
à la disposition des personnes qui y ont assisté. Il est tenu
compte de l'intérèt légitime des parties à ce que leurs secrets
d'atfaires et autres informations confidentielles ne soient pas
divulgués.

CHAPITRE VI

ACCÈS AU DOSSIER ET TRAITEMENT DES INFORMATIONS
CONADENTIELLES

Article 15

Accès au dossier et utilisation des documents

1. Sur demande, la Commission accorde l'accès au dossier
aUJ( parties auxquelles elle a adressé une communication des
griefs. L'accès est accordé après la notification de la communi-
cation des griefs.

2. Le droit d'accès au dossier ne s'étend pas aux secrets d'af-
faires et autres informations confidentielles ni aux documents
internes de la Commission ou des autorités de concurrence des
États membres. Il ne s'étend pas non plus à la correspondance
entre la Commission et les autorités de concurrence des États
niembres ou entre ces dernières lorsque cette correspondance
est contenue dans le dossier de la Commission.

3. Aucune disposition du présent règlement n'empêche la
Commission de divulguer et d'utiliser des informations néces-
saires à l'établissement de la preuve d'une infraction aux articles
SI ou S2 du traité.

4. Les documents obtenus par le biais de l'accès au dossier
conformément au présent article ne sont utilisés qu'aux fins de
procédures judiciaires ou administratives ayant pour objet l'ap-
plication des articles 81 et 82 du (raité.

Arride 16

Identification informationscc protection des
confidentielles

l. l.es informations, y compris les documents, ne sont pas
communiquées ni rendues accessibles par la Commission dans
la mesure où elles contiennent des secrets d'affaires ou d'autres
informations confidentielles appartenant à une personne quel-
conque.

2. Toute personne qui tait connaître son point de vue
conformément à l'article 6, paragraphe L à l'article 7, para-
graphe 1. à l'article 10, paragraphe 2. ou à l'article 13, para-
graphes 1 et 3, ou qui fournit des informations complémen-
taires à la Commission à un stade ultérieur de la même procé-
dure, signale clairement toute information qu'elle considère
comme confidentielle, en indiquant ses raisons, et fournit une
version non confidentielle séparée au plus tard à la date d'expi-
ration du délai qui lui a été imparti par la Commission pour
faire connaître son point de vue.

3. Sans préjudice du paragraphe 2 du présent article, la
Commission peut exiger de toute entreprise ou association
d'entreprises qui produit des documents ou des déclarations
confornlément au règlement (CE) nq 1/2003 qu'elle signale les
documents ou les parties de documents qu'elle considère
comme contenant des secrets d'affaires ou d'autres informations
confidentielles lui appartenant et qu'elle désigne les entreprises
vis-à-vis desquelles ces documents doivent ètre considérés
comme contîdentiels. La Commission peut également exiger
des entreprises ou des associations d'entreprises qu'elles si-
gnalent toute partie d'une communication des griefs, d'un
résumé succinct de l'affaire établi conformément à l'article 27,
paragraphe 4, du règlement (CE) n° 1/2003 ou d'une décision
adoptée par la Commission qui contient, selon elles; des secrets
d'affaires.

La Commission peut impartir aux entreprises ou aux associa-
tions d'entreprises un délai pour:

a) justifier leur demande de contîdentialité en ce qui concerne
chaque document ou partie de document, déclaration ou
partie de déclaration;

h) fournir à la Commission une version non confidentielle des
documents ou des déclarations, dans lesquels les passages
confidentiels sont supprimés;

c) fournir une description concise de chaque passage
supprimé.

4. Si des entreprises ou des associations d'entreprises ne se
conforment pas aux paragraphes 2 et 3, la Commission peut
supposer que les documents ou les déclarations concernés ne
contiennent pas d'informations cont1dentielles.

CHAPITRE VJ[

DISPOSITIONS GÉNÉRALES ET ANALES

A.rticle 17

Délais

1. Pour fixer les délais prévus à l'article 3, paragraphe 3. à
l'article 4, paragraphe 3, à J'article 6, paragraphe l, à J'article 7,
paragraphe l, à l'article 10, paragraphe 2, tt à l'artitle 16, para-
graphe 3, la Commission tient compte du temps nécessaire à
J'élaboration des observations et de l'urgence de l'affaire.
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2. Les délais visés à l'article 6, par:Igraphe 1, à l'article 7,
paragraphe l, et à l'article 10. paragr:Iphe 2, sont d'au moins
quatre semaines. Toutefois. pour les procédures ouvertes en
\'lle d'adopter des mesures provisoires conformément à l'article
8 du règlement (CE) n" 1/2003, le délai peut être ramené à une
semaine.

3. Les délais visés à l'article 3, paragraphe 3, il l'article 4,
paragraphe 3, et à J'article 16, paragraphe .l, sont d'au moins
deux semaines.

4. Les délaiS peuvent, le cas échéant. être prorogés sur
demande motivée introduite avant l'expiration du délai initial.

Article) 8

Abrogations

Les règlements (CE) n° 2842/98, (CE) n" 2843/98 et (CE) n"
3385194 sont abrogés.

Les références aux règlements abrogés s'entendent comme faites
au présent règlement.

Article 19

Dispositions transitoires

Les mesures de procédure prises en application des règlements
(CE) n° 1842/98 et (CE) n° 1843/98 continuent de produire
leurs effets aux fins de l'application du présent règlement.

;\l1icle 20

Entrée en vigueur

Le présent règlement entre en vigueur le 1" mai 1004.

~e présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
Etat membre.

Fait à Bruxelles, le 7 avril 2004.

P,lr la Commission

Mario MONTl

l\fembre de la Commission
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ANNEXE

FORMULAIRE C

DÉpèT DE PI.AINTE EN VERTU DE L'ARTlCLE 7, PARAGRAPHE 2. DU RÈGLEMENT (CE) Nu 112003

1. Infonnations concernant le plaignant et l'entreprise, les entreprises ou l'association d'entreprises donnant
lieu à la plainte

1. Veuillez fournir des informations wmplètes sur l'identité de la personne physique ou morale qui dépose plainte. Si
le plaignant est une entreprise, veuillez identitler le groupe de sociétés auquel elle appartient et fournir un bref
aperçu de la nature et de la portée de ses activités économiques. Indiquez les coordonnées (numéro de téléphone,
adresse postale et adresse électronique) d'une personne de contact auprès de qui des explications supplémentaires
peuvent être obtenues.

2. Veuillez identifier l'entreprise, les entreprises ou l'association d'entreprises dont le comportement fait l'objet de la
plainte, en fournissant, le cas échéant. toutes les informations disponibles sur le groupe de sociétés auquel appar-
tiennent lesdites entreprises, ainsi que sur la nature et la portée de leurs activités économiques. Situez le plaignant
par rapport à l'entreprise, aux entreprises ou à l'association d'entreprises visées par la plainte (par exemple client.
concurrent).

Il. Renseignements concernant l'infraction présumée et preuves

3. Veuillez exposer en détailles faits dont on peut inférer, selon vous, qu'il y a infraction à l'article 81 ou 82 du traité
et/ou à l'article 53 ou 54 de l'accord de EEE. Veuillez notamment indiquer la nature des produits (biens ou
services) affectés par les infractions présumées et expliquer, le cas échéant, les relations commerciales dont ces
produits font l'objet. Veuillez fournir toutes les informations disponibles sur les accords ou les pratiques des entre-
prises ou des associations d'entreprises visées par la plainte. Veuillez indiquer, dans la mesure du possible. les posi-
tions respectives desdites entreprises sur le marché.

4. Veuillez soumettre tous les documents en votre possession qui se rapportent ou sont directement liés aux faits
exposés dans la plainte (par exemple, texte d'accords, comptes rendus de négociations ou de réunions, conditions
de rransaction, documents commerciaux. circulaires. correspondance. résumés de conversations téléphoniques.
etc). Veuillez indiquer le nom et l'adresse des personnes capables de témoigner des faits exposés dans la plainte. et
notamment des personnes lésées par l'infraction présumée. Veuillez communiquer les statistiques ou les autres
données en votre possession qui se rapportent aux faits exposés. cn particulier celles qui mettent en évidence des
évolutions sur le marché (par exemple, des informations concernant les prix et les tendances des prix. les barrières
à l'entrée de nouveaux fournisseurs sur le marché, etc).

5. Veuillez exposer votre point de vue sur la portée géç'graphique de l'infraction présumée et expliquer, si ce n'est
~as évident, dans quelle mesure le commerce entre Etats membres ou entre la Communauté et un ou plusieurs
Etats de l'AELE qui sont parties contractantes de l'accord EEE peut être affecté par le wmportement dénoncé.

III. Résultat escompté de l'intervention de la Commission et intérêt légitime

6. Veuillez expliquer le résultat que vous escomptez, en termes de conclusions ou de mesures, de la procédure
engagée par la Commission.

7. Veuillez exposer les motifs en vertu desquels vous faites valoir un intérêt légitime en tant que plaignant conformé-
ment à ['article 7 du règlement (CE) n" 1/2003. Veuillez indiquer, en particulier, en quoi vous êtes lésé par le
comportement dénoncé et expliquer comment. selon vous. l'intervention de la Commission serait de nature à
redresser les griefs allégués.

IV. Procédures devant les autorités de concurrence ou les juridictions nationales

8. Veuillez spécitîer si vous avez effectué une démarche auprès d'une alltre autorité de concurrence et/ou si un procès
a été intenté devant une juridiction nationale pour les mêmes morifs ou des motifs apparentés. Si tel est Je cas.
veuillez fournir des informations complètes concernant l'autorité administrative ou judiciaire en question et les
anégations que vous leur aVez.soumises.

Déclaration selon laquelle les renseignements contenus dans le présent formulaire et dans ses annexes sont fournis de
toute bonne foi.

Date et signature


